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Comité permanent des finances

Le mercredi 26 octobre 2022

● (1640)

[Traduction]
Le président (M. Peter Fonseca (Mississauga-Est—Cooks‐

ville, Lib.)): Je déclare la séance ouverte.

Bienvenue à la 64e réunion du Comité permanent des finances de
la Chambre des communes.

Conformément au paragraphe 83(1) du Règlement et à la motion
adoptée le mercredi 28 septembre 2022, le Comité se réunit pour
parler des consultations prébudgétaires en prévision du budget de
2023.

La réunion d'aujourd'hui se déroule en format hybride, conformé‐
ment à l'ordre de la Chambre du 23 juin 2022. Les députés siègent
en personne ou à distance, au moyen de l'application Zoom.

J'ai quelques instructions à donner aux députés et aux témoins.

Veuillez attendre que je vous nomme avant de prendre la parole.
Pour ceux qui participent par vidéoconférence, cliquez sur l'icône
du microphone pour l'activer, et mettez-le en sourdine si vous
n'avez pas la parole. Dans l'application Zoom, vous pouvez accéder
aux services d'interprétation en cliquant sur parquet, anglais ou
français au bas de l'écran. Les personnes dans la salle ont une
oreillette à leur disposition et peuvent choisir le canal qui leur
convient.

Je vous rappelle que toutes les observations doivent être adres‐
sées à la présidence. Les députés dans la salle peuvent lever la main
pour demander la parole. Dans l'application Zoom, utilisez la fonc‐
tion « lever la main ». Le greffier et moi-même gérerons l'ordre des
interventions de notre mieux. Nous vous remercions à l'avance de
faire preuve de patience et d'indulgence à cet égard.

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue à nos témoins d'au‐
jourd'hui, qui sont avec nous dans la salle ou par vidéoconférence.

Du Conseil canadien des affaires, nous accueillons Robert Asse‐
lin, qui est premier vice-président des politiques publiques. Bienve‐
nue.

De la Fédération canadienne des contribuables, nous avons avec
nous Franco Terrazzano, qui est le directeur fédéral.

Du Centre consultatif des relations juives et israéliennes, nous
avons Shimon Koffler Fogel, qui est le président-directeur général.

De la Coalition du budget vert, nous avons Theresa McClena‐
ghan, qui est directrice exécutive de l'Association canadienne du
droit de l'environnement; Tom L. Green, qui est analyste des straté‐
gies sur le climat à la Fondation David Suzuki; et Andrew Van Iter‐
son, qui est gestionnaire.

De Systèmes Info-Electroniques Inc., qui nous vient, je crois, de
la côte ouest, nous avons Harinder Ahluwalia, président.

De l'Union des producteurs agricoles, nous avons David Tougas,
qui est coordonnateur de l'économie et du commerce, et Martin Ca‐
ron, qui est président général.

Nous allons commencer par les déclarations liminaires des té‐
moins, d'une durée de cinq minutes au plus, en commençant par le
Conseil canadien des affaires.

La parole est à vous, monsieur Asselin.
[Français]

M. Robert Asselin (premier vice-président, Politiques pu‐
bliques, Conseil canadien des affaires): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Mon nom est Robert Asselin.
[Traduction]

Je suis le premier vice-président des politiques publiques du
Conseil canadien des affaires. Nous représentons les dirigeants de
175 entreprises, qui emploient plus de deux millions de Canadiens.

J'aimerais vous transmettre deux messages simples aujourd'hui.

Le premier concerne la politique fiscale en période périlleuse.
Nous sommes au centre du paysage de politique économique le
plus dangereux que nous ayons vu depuis des décennies. L'inflation
reste obstinément élevée, et les risques d'erreurs sur le plan des po‐
litiques augmentent. Cela exige un changement de cap de la poli‐
tique budgétaire. Comme les récents événements au Royaume-Uni
nous l'ont montré, un désalignement entre le gouvernement du
Canada et la banque centrale pourrait causer un malaise sur le mar‐
ché des obligations et augmenter le coût des emprunts par inadver‐
tance. Autrement dit, plus la politique fiscale demeure expansion‐
niste, plus il sera difficile pour la banque centrale de faire son tra‐
vail et de ramener l'inflation dans la fourchette cible prévue par son
mandat.

Il est généralement admis que tant que la croissance économique
est supérieure à la hausse des taux d'intérêt, le fardeau du service de
la dette diminue avec le temps. Dans l'environnement économique
actuel, nous ne pouvons plus supposer que ce sera le cas. Lorsque
les taux d'intérêt augmentent plus rapidement que la croissance, il
n'y a tout simplement pas d'issue facile. Le financement de la dette
devient beaucoup plus lourd pour les contribuables. Par conséquent,
à l'instar de l'ancien gouverneur de la Banque du Canada, David
Dodge, nous sommes d'avis que le gouvernement devrait adopter
une nouvelle cible fiscale fondée sur le coût du service de la dette.
Il devrait s'engager à faire en sorte que, dorénavant, le coût du ser‐
vice de la dette ne dépasse pas 10 % des recettes annuelles du gou‐
vernement.
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Le deuxième message que je souhaite vous transmettre concerne
notre compétitivité économique.
[Français]

Nous devons gérer et regarder l'avenir sans complaisance. Pen‐
dant trop longtemps, nous avons négligé notre compétitivité écono‐
mique. Bien qu'au cours des deux derniers budgets le gouverne‐
ment ait annoncé certaines mesures qui aideront certainement notre
économie, nous sommes encore loin du compte. Le gouvernement
fédéral n'a toujours pas de plan cohérent de croissance à long terme
ni de politique industrielle moderne qui rendront le Canada plus
compétitif.
● (1645)

[Traduction]

La plus grande économie du monde — et le plus grand partenaire
commercial du Canada — a maintenant une stratégie industrielle
claire et audacieuse pour la première fois depuis la guerre froide.
Pour cette raison, les décideurs canadiens doivent reconnaître la
menace réelle qu'exerce sur notre compétitivité économique l'adop‐
tion récente aux États-Unis de la Inflation Reduction Act, qu'on ap‐
pelle l'IRA, et de la CHIPS and Science Act. Nous entendons déjà
parler de projets qui déménagent aux États-Unis pour tirer parti de
l'IRA.

Pour rester compétitif, le Canada a besoin d'une stratégie indus‐
trielle qui lui est propre et qui comporte plusieurs éléments clés.
Bien que je n'aie pas le temps de passer en revue tous les éléments
dans ce témoignage, permettez-moi de souligner brièvement trois
éléments essentiels.

Le premier est le talent. Dans une enquête récente auprès de nos
membres, 80 % d'entre eux ont déclaré avoir des difficultés à trou‐
ver les travailleurs qualifiés dont ils ont besoin pour croître et être
compétitifs à l'échelle mondiale. En raison de ces pénuries, 67 %
ont annulé ou retardé des projets importants. Quelque 30 % ont été
contraints de délocaliser leur travail à l'extérieur du Canada.

Compte tenu du vieillissement de la population active et de la
baisse du taux de participation au marché du travail, la prospérité
future du Canada dépend de la modification de notre système d'im‐
migration afin d'augmenter considérablement le nombre de deman‐
deurs de la catégorie économique qui obtiennent le statut de ré‐
sident permanent.

Le deuxième point concerne les investissements. Le Canada doit
démontrer au monde entier qu'il peut mener à bien de grands pro‐
jets et construire l'infrastructure nécessaire pour accéder aux mar‐
chés mondiaux. Toutefois, pour que ces projets puissent aller de
l'avant, les investisseurs ont besoin d'une prévisibilité réglementaire
et d'une compréhension claire des règles du jeu.

Nous avons noté avec intérêt le récent discours de la ministre des
Finances à la Brookings Institution, dans lequel elle a engagé le
gouvernement à « accélérer [...] les projets énergétiques et miniers
dont nos alliés ont besoin pour chauffer leurs maisons et fabriquer
des véhicules électriques ». Nous attendons avec impatience
d'autres détails sur cette initiative importante et bienvenue.

Le troisième et dernier point concerne l'innovation. La nouvelle
orientation de la politique industrielle américaine fait état d'une in‐
tervention gouvernementale plus étendue, au-delà de la R et D,
pour soutenir les développements technologiques de l'idée au mar‐
ché. Au Canada, notre capacité d'entreprendre des recherches in‐

dustrielles à grande échelle est quasi inexistante, et nos mécanismes
de transfert technologique n'ont pas suivi le rythme de l'évolution
de la création du savoir. Nous nous appuyons encore trop sur l'inno‐
vation graduelle ou l'absence de risque. Le Canada doit devenir
plus compétitif en matière d'innovation technologique, et la science
doit se traduire par une croissance de la productivité et une prospé‐
rité future.

[Français]

Je vous remercie de votre attention.
Le président: Merci, monsieur Asselin.

[Traduction]

Nous passons maintenant à la Fédération canadienne des contri‐
buables une déclaration liminaire de cinq minutes.

Monsieur Terrazzano, allez-y, je vous prie.
M. Franco Terrazzano (directeur fédéral, Fédération cana‐

dienne des contribuables): Vous allez entendre des centaines de
personnes et de groupes qui demandent plus d'argent.

Je m'appelle Franco Terrazzano. Je suis membre de la Fédération
canadienne des contribuables et je suis ici au nom de
235 000 contribuables canadiens qui vous demandent de dépenser
moins.

Je suis ici aujourd'hui pour dire qu'on ne peut plus dépenser 8
800 $ pour une exposition de jouets sexuels en Allemagne. Fini de
dépenser près de 6 chiffres en nourriture de luxe en avion pendant
un voyage d'une semaine. Fini de donner aux anciens gouverneurs
généraux un compte de dépenses de 200 000 $ par année pour le
restant de leur vie. Plus question d'accepter augmentation de salaire
après augmentation de salaire pendant que des millions de Cana‐
diens luttent contre une pandémie. Plus question d'accorder une
augmentation à 300 000 bureaucrates pendant que leurs voisins
perdent leur emploi ou leur entreprise. Plus question de distribuer
des millions de dollars en primes à des sociétés d'État non perfor‐
mantes, comme la Banque du Canada. Plus d'annonces de 295 mil‐
lions de dollars pour Ford, 420 millions pour Algoma Steel, 12 mil‐
lions pour Loblaw, 20 millions pour Maple Leaf Foods, 110 mil‐
lions pour Toyota ou 372 millions pour Bombardier.

Les Canadiens ont besoin d'un véritable soutien, mais les Cana‐
diens paient trop d'impôts parce que le gouvernement gaspille trop
d'argent. Il n'est pas étonnant que 72 % des Canadiens disent qu'ils
paient trop d'impôts, selon un récent sondage Ipsos publié la se‐
maine dernière.

Les gouvernements de 51 autres pays ont réduit les impôts pen‐
dant la pandémie ou ont atténué les effets de l'inflation. Cela inclut
plus de la moitié des pays du G7 et du G20. Les deux tiers des pays
de l'OCDE ont également réduit les impôts pendant cette période.

Alors que d'autres pays réduisent les impôts, Ottawa impose aux
Canadiens des factures fiscales plus élevées. Le gouvernement a
augmenté les taxes sur l'essence, les charges sociales et les taxes sur
l'alcool. Le gouvernement s'apprête à imposer une deuxième taxe
sur le carbone l'an prochain par le truchement de règlements sur les
carburants, mais les Canadiens ne peuvent pas se permettre de
payer des impôts plus élevés, et nous ne pouvons pas nous per‐
mettre de gaspiller plus d'argent pour couvrir les frais d'intérêt sur
la carte de crédit du gouvernement.
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Dans sa trajectoire actuelle, le gouvernement ne devrait pas équi‐
librer son budget avant 2041. En 2041, les contribuables auront
payé 800 milliards de dollars sur cette période. C'est un coût de
18 000 $ pour chaque Canadien, et ce sont des centaines de mil‐
liards de dollars qui ne peuvent pas être utilisés pour améliorer les
services ou réduire les impôts, car cet argent va aux gestionnaires
de fonds d'obligations de Bay Street.

Il y a quelques bonnes nouvelles. Le gouvernement pourrait
équilibrer le budget l'année prochaine. Il pourrait aussi annuler ses
hausses d'impôts. Il peut le faire en ramenant les dépenses de pro‐
grammes aux niveaux prépandémiques et antérieurs à ceux de
2018-2019, ajustés à la hausse en fonction de l'inflation et de la
croissance démographique.

En 2018-2019, le gouvernement a dépensé plus d'argent que pen‐
dant n'importe quelle année de la Deuxième Guerre mondiale,
même en tenant compte de l'inflation et des différences de popula‐
tion. Cela signifie que le gouvernement a trop dépensé pendant des
années, alors trouver des économies dans chaque secteur du budget
devrait être comme trouver de l'eau dans l'océan.

Heureusement, nous entendons maintenant la ministre des Fi‐
nances dire que si les politiciens veulent financer de nouveaux pro‐
grammes et dépenser plus d'argent, ils vont devoir trouver des éco‐
nomies dans d'autres secteurs du budget. Dépenser des seaux
d'argent supplémentaire ne ferait que jeter de l'huile sur le feu de
l'inflation.

Nous sommes persuadés que les politiciens de tous les partis ac‐
cepteraient au moins certaines des économies proposées dans la
présentation budgétaire de 80 pages de la Fédération canadienne
des contribuables, et nous serons heureux de travailler avec vous à
ce sujet, car les Canadiens se débattent dans des difficultés. Ils ne
peuvent pas se permettre de payer plus d'impôts ou l'augmentation
des impôts. Les Canadiens ne peuvent pas se permettre de voir gas‐
piller encore plus d'argent en frais d'intérêt.

Heureusement, le gouvernement peut apporter un soulagement et
équilibrer le budget. Cela nécessitera une modeste restriction des
dépenses.

Je vous remercie.
● (1650)

Le président: Merci, monsieur Terrazzano. Vous êtes largement
en deçà de votre temps.

Nous passons maintenant au Centre consultatif des relations
juives et israéliennes, avec Shimon Koffler Fogel. Vous avez pour
cinq minutes, monsieur.

M. Shimon Koffler Fogel (président-directeur général,
Centre consultatif des relations juives et israéliennes): Je remer‐
cie le président et tous les membres du Comité d'accueillir la parti‐
cipation du Centre consultatif des relations juives et israéliennes à
cette importante conversation.

Le Centre consultatif des relations juives et israéliennes est
l'agent de défense des intérêts des fédérations juives du Canada.
Nous sommes une organisation nationale, non partisane et à but
non lucratif qui représente plus de 150 000 juifs, d'un bout à l'autre
du pays, affiliés à leurs fédérations locales.

Dans mes brèves remarques, j'aimerais me concentrer sur trois
points en particulier. Le premier est le soutien aux services sociaux
sans but lucratif. Le Centre travaille en étroite collaboration avec

ses partenaires du Réseau des agences juives de services sociaux
dans tout le pays pour défendre les services sociaux sans but lucra‐
tif. Ces organismes offrent de l'aide aux Canadiens juifs et non
juifs, y compris aux personnes ayant des déficiences cognitives et
physiques, aux personnes âgées, aux personnes aux prises avec des
problèmes de santé mentale, de toxicomanie et de logement, et aux
réfugiés qui fuient la persécution.

Je crois que nous reconnaissons tous que les prestataires de ser‐
vices sociaux du Canada sont en crise. La pandémie a augmenté la
demande de services dans tous les domaines. Bien que de nom‐
breux organismes sans but lucratif aient pu obtenir un financement
fédéral d'urgence au cours des premiers mois de la pandémie, ce fi‐
nancement a été épuisé. La demande de services, elle, n'a pas ralen‐
ti. Les organismes sans but lucratif du Canada ont du mal à embau‐
cher, à former et à conserver le personnel nécessaire à leur fonc‐
tionnement.

Les résultats récents de l'enquête de Statistique Canada sur la
conjoncture économique montrent que 32 % des employeurs du
secteur sans but lucratif croient que le maintien d'un personnel qua‐
lifié sera un obstacle au cours de la prochaine période, tandis que
36 % sont préoccupés par le recrutement de personnel qualifié.
Cette situation est exacerbée par le fait que les salaires moyens
dans les organismes communautaires sans but lucratif sont déjà in‐
férieurs de 35 % à la moyenne de l'économie canadienne. Les pos‐
sibilités de subventions actuelles, à l'échelle tant fédérale que pro‐
vinciale, sont limitées sur le plan de la portée et de la disponibilité,
et sont généralement axées sur les programmes.

Nous recommandons que le gouvernement du Canada établisse
une stratégie nationale pour les organismes sans but lucratif, qui
fournira le soutien pluriannuel requis pour stabiliser le secteur sans
but lucratif. Nous recommandons également que le gouvernement
réintroduise un financement d'urgence ou, par Transfert canadien en
matière de programmes sociaux, un soutien direct aux services so‐
ciaux sans but lucratif, afin de répondre aux besoins urgents de ca‐
pacité à court terme.

Le deuxième point concerne le lancement d'une fiducie de sécu‐
rité communautaire pour améliorer le Programme de financement
des projets d'infrastructure de sécurité, le PFPIS. Le Programme est
une initiative clé qui fournit des fonds essentiels aux institutions
pour améliorer leur infrastructure de sécurité. Le Programme four‐
nit des fonds aux organisations privées et à but non lucratif qui
risquent d'être victimes de crimes motivés par la haine afin d'atté‐
nuer les coûts d'amélioration de l'infrastructure de sécurité, comme
les systèmes d'alarme et les bornes de protection. L'efficacité et
l'importance de ce programme ont été bien établies au cours des
dernières années.

Cependant, si le PFPIS fournit un financement essentiel pour les
infrastructures, il ne constitue qu'une partie de la solution. Il est es‐
sentiel d'habiliter, d'équiper et de former les membres de la commu‐
nauté afin qu'ils soient conscients des menaces, qu'ils les repèrent et
les dissuadent, et qu'ils aient la capacité de s'associer efficacement
avec les forces de l'ordre qui, dans la plupart des villes, sont sollici‐
tées au-delà de leurs capacités et ne peuvent donc offrir qu'un sou‐
tien limité sur place. De plus, les communautés à risque doivent
avoir un sentiment d'appartenance plutôt qu'un sentiment de victi‐
misation et de vulnérabilité.
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Nous recommandons que le gouvernement du Canada finance un
projet pilote en complément du PFPIS, en donnant aux communau‐
tés la capacité de dissuader les menaces et d'assumer une certaine
responsabilité pour la protection de leurs institutions et de leurs uti‐
lisateurs.

Le dernier point concerne les ressources gouvernementales pour
mettre en oeuvre la nouvelle stratégie de lutte contre le racisme. Au
Centre consultatif des relations juives et israéliennes, nous sommes
profondément préoccupés par la situation dans laquelle les fonds du
Programme d'action et de lutte contre le racisme de Patrimoine ca‐
nadien ont été dirigés vers une organisation qui a donné une tribune
à une personne qui a fait publiquement des déclarations au contenu
antisémite des plus vils pendant des années.

Bien que nous soyons reconnaissants et heureux que le ministre
Hussen et le gouvernement se soient engagés et aient donné suite à
un examen et à un renouvellement de la stratégie canadienne de
lutte contre le racisme, il ne s'agit pas d'un incident isolé. Nous
sommes préoccupés par le fait que des ressources insuffisantes sont
affectées à la lutte contre l'antisémitisme et le racisme et à la sensi‐
bilisation à ces questions au sein des ministères concernés, en parti‐
culier pour ceux qui sont chargés d'examiner les bénéficiaires de fi‐
nancement.

Nous recommandons au gouvernement du Canada de fournir un
financement dédié et de travailler avec les intervenants communau‐
taires pour s'assurer que le financement gouvernemental ne va plus
jamais à une organisation qui fait la promotion de l'antisémitisme et
du racisme en général. Ce financement devrait comprendre une for‐
mation sur l'antisémitisme à l'intention des décideurs du gouverne‐
ment; une mise en oeuvre réelle et mesurable de la définition de
l'Alliance internationale pour la mémoire de l'Holocauste, déjà
adoptée par le gouvernement; et un financement continu pour le bu‐
reau de l'envoyé spécial du Canada pour la préservation de la mé‐
moire de l'Holocauste et la lutte contre l'antisémitisme.
● (1655)

Enfin, monsieur le président, bien que nous attendions avec im‐
patience la nouvelle loi sur la haine et les préjudices en ligne sur
laquelle travaillent le ministère du Patrimoine et le ministère de la
Justice, il y a une autre dimension qui nous semble urgente.

Nous pensons qu'une campagne de sensibilisation aux médias so‐
ciaux doit être entreprise. Nous sommes d'avis que les haineux in‐
vétérés représentent une minorité de Canadiens. Ceux qui utilisent
les médias sociaux pour fomenter, diffuser et encourager la haine
ou qui utilisent des plateformes en ligne pour inciter à la violence
sont irrécupérables. Cependant, la plupart des Canadiens s'engagent
dans ce genre d'activités ou amplifient ce genre de messages par
ignorance, sans être conscients de ce que ces messages repré‐
sentent.

La voie à suivre pour sensibiliser les gens à la haine en ligne, aux
formes qu'elle adopte et aux mesures à prendre passe par l'éduca‐
tion. Nous devons entreprendre une campagne nationale d'éduca‐
tion aux médias sociaux afin de sensibiliser les Canadiens — en
particulier les plus jeunes et les plus vulnérables — à l'utilisation
appropriée et à l'usage abusif des médias sociaux.

Compte tenu de l'heure, monsieur le président, je m'en tiendrai
là.

Merci encore de nous avoir invités à participer. Je vous invite à
formuler des commentaires ou des questions.

Le président: Merci, monsieur Koffler Fogel.

Les députés auront beaucoup d'occasions de poser des questions.
Je suis sûr qu'ils ont hâte de le faire.

Nous allons entendre la Coalition du budget vert. Nous avons
deux membres par vidéoconférence et un, je crois, en personne.

Allez-y pour cinq minutes, s'il vous plaît.
M. Andrew Van Iterson (gestionnaire, Coalition du budget

vert): Merci, monsieur le président et membres du Comité. Je vous
remercie d'avoir invité la Coalition du budget vert à s'adresser à
vous aujourd'hui.

La Coalition du budget vert, active depuis 1999, est unique en ce
qu'elle réunit les connaissances expertes de 21 des principales orga‐
nisations environnementales du Canada, qui comptent collective‐
ment plus d'un million de Canadiens comme membres, partisans et
bénévoles.

La Coalition du budget vert a pour mission de présenter une ana‐
lyse des questions les plus pressantes concernant la durabilité de
l'environnement au Canada et de présenter un ensemble consolidé
de recommandations annuelles au gouvernement fédéral concernant
les possibilités stratégiques sur le plan fiscal et budgétaire.

Comme l'a mentionné le président, je suis heureux d'être accom‐
pagné aujourd'hui par trois de mes collègues experts pour répondre
à vos questions: la coprésidente de la coalition, Theresa McClena‐
ghan, de l'Association canadienne du droit de l'environnement, ba‐
sée à Toronto et à Paris, dans le sud-ouest de l'Ontario; le respon‐
sable du climat à la coalition, Tom Green, de la Fondation David
Suzuki, à Vancouver; et Shaughn McArthur, directeur adjoint des
relations gouvernementales de Nature Unie, dans la circonscription
de Mme Chatel, au Québec.

Hier, je vous ai envoyé à tous, par courriel, le mémoire de la
Coalition du budget vert dans le cadre des consultations prébudgé‐
taires du Comité, ainsi que des liens vers ce document détaillé ici
en anglais et en français, qui constitue les recommandations dé‐
taillées de la Coalition pour le budget 2023.

Dans l'ensemble, tandis que le monde continue d'être aux prises
avec des crises importantes, y compris les répercussions récentes de
l'ouragan Fiona sur les Canadiens de la côte Est et les pénuries
d'énergie en Europe, la Coalition du budget vert croit qu'il est main‐
tenant essentiel d'accorder plus d'attention aux crises connexes du
climat et de la biodiversité en façonnant un monde équitable, neutre
en carbone et positif pour la nature, et en fournissant une énergie
sûre et abordable aux générations actuelles et futures de Canadiens
et de gens du monde entier.

La Coalition a accueilli favorablement les investissements de
plusieurs milliards de dollars du gouvernement fédéral dans le bud‐
get 2022, qui ont fait avancer les recommandations de la Coalition,
en particulier pour les bâtiments écoénergétiques, les véhicules à
émission zéro et les solutions climatiques fondées sur la nature; ce‐
pendant, comme nous l'avons vu, il faut en faire beaucoup plus.

Les prochaines réunions de l'ONU sur le climat en Égypte dans
quelques semaines, puis sur la nature à Montréal en décembre, sont
de parfaites occasions pour le gouvernement d'annoncer ces nou‐
veaux investissements, de faire preuve de leadership mondial et
d'inspirer d'autres actions à nos partenaires internationaux.



26 octobre 2022 FINA-64 5

Dans ce contexte, la Coalition du budget vert a cinq principales
recommandations pour le budget 2023 qui créeront des emplois,
amélioreront l'abordabilité en réduisant les coûts énergétiques et
soutiendront également le leadership et le bien-être des autoch‐
tones.

Tout d'abord, la mise en place d'un réseau électrique à émissions
nulles fondé sur les énergies renouvelables — étape essentielle
pour les grands investissements de transformation nécessaires dans
la production, le transport et la demande d'électricité, y compris
dans les communautés autochtones éloignées — nécessitera un in‐
vestissement de 18 milliards de dollars sur cinq ans.

En deuxième lieu, il y a la vague de rénovation. S'inspirant du
modèle de l'Union européenne, il s'agit d'un plan pour l'emploi et le
climat. Nous recommandons d'améliorer l'efficacité énergétique et
le confort du parc immobilier résidentiel dans tout le pays, y com‐
pris les ménages à faible revenu et les communautés autochtones, et
le développement des compétences dans l'économie de la rénova‐
tion.

Troisièmement, nous recommandons de respecter les engage‐
ments du Canada en matière de protection des terres et des océans,
en intégrant la conservation dirigée par les autochtones, le finance‐
ment permanent de la protection et de l'intendance, la connectivité
écologique et la collaboration des ONG.

Quatrièmement, c'est l'avancement de l'agriculture durable, avec
des recommandations pour aider les producteurs et le Canada à être
des chefs de file en matière d'agriculture durable et innovante avec
un système alimentaire résilient et diversifié.

Cinquièmement, il s'agit de renforcer la capacité de justice envi‐
ronnementale pour les Canadiens, en créant un bureau de la justice
environnementale et en engageant une partie appropriée des béné‐
fices provenant des dépenses liées au climat et à l'énergie propre
pour les communautés défavorisées, à l'image de Justice40 aux
États-Unis.

Enfin, dans notre document, nous présentons également un cer‐
tain nombre de recommandations complémentaires concernant les
mesures d'atténuation des changements climatiques et d'adaptation
au climat, la conservation de la nature, la justice environnementale,
la santé environnementale et humaine, l'eau douce, la réduction des
subventions dommageables et d'autres questions importantes.

La mise en oeuvre de l'ensemble de ces recommandations per‐
mettrait de réaliser des progrès spectaculaires vers un avenir plus
sain pour les Canadiens d'un bout à l'autre du pays.

Pour conclure, j'aimerais vous remercier encore une fois d'avoir
invité la Coalition du budget vert à comparaître ici aujourd'hui.
Nous serons heureux de recevoir vos observations et vos questions.

Merci.
● (1700)

Le président: Merci, monsieur Van Iterson.

Je dois dire, madame McClenaghan, que ma femme et sa famille
sont de Paris, en Ontario. Je voulais simplement vous le faire sa‐
voir. C'est une petite ville.

Mme Theresa McClenaghan (directrice exécutive de l'Asso‐
ciation canadienne du droit de l'environnement, Coalition du
budget vert): C'est incroyable.

Le président: Nous passons maintenant à la côte Ouest par vi‐
déoconférence.

Nous avons, de Systèmes Info-Electroniques Inc., M. Ahluwalia.
Allez-y, monsieur, pour cinq minutes, s'il vous plaît.

M. Harinder Ahluwalia (président, Systèmes Info-Electro‐
niques inc.): En fait, je suis de Montréal, pas de la côte Ouest.

Le président: Oh, je suis désolé. Lorsque vous avez dit pendant
le test audio qu'il pleuvait, j'ai tout de suite pensé « côte Ouest ».

Des voix: Oh, oh !

Le président: Mes excuses à la côte Ouest.

Un député: J'ai un rappel au règlement, monsieur le président.

Non, je vous taquine.

Des voix: Oh, oh !

Le président: Monsieur Ahluwalia, vous êtes de Montréal. Vous
avez cinq minutes, à vous la parole.

M. Harinder Ahluwalia: Je vais parler de deux points. Le pre‐
mier concerne la manière dont nous devrions investir notre aide
étrangère, qui est déjà inscrite au budget — la manière dont elle de‐
vrait être dépensée. Le deuxième point concerne la relance de notre
économie par le renforcement de nos petites et moyennes entre‐
prises de haute technologie.

En ce qui concerne le premier point, lors du sommet des diri‐
geants du G7 de 2021, le Canada a annoncé qu'il doublait son enga‐
gement financier international en matière de climat pour le porter à
5,3 milliards de dollars au cours des cinq prochaines années. Cette
somme a été annoncée pour améliorer les systèmes énergétiques et
tenter de réduire les gaz à effet de serre. Or, les pays en développe‐
ment, notamment l'Afrique, n'émettent que 3 à 5 % des gaz à effet
de serre; donc, si nous les aidons, c'est pour l'avenir. Nous en avons
vraiment besoin aujourd'hui pour notre sécurité, en raison de tous
les problèmes causés par le réchauffement de la planète et le chan‐
gement climatique.

J'estime qu'il faudrait consacrer une portion de cet argent à la sé‐
curité. La sécurité signifie le renforcement des capacités en Afrique
et dans d'autres pays moins développés. La sécurité, c'est l'infra‐
structure. La sécurité, ce sont des systèmes d'alerte précoce pour
que les gens puissent sauver leur vie et leurs biens. Je recommande
dans mon mémoire une autre façon de le faire. J'ai déjà rencontré le
ministre responsable de l'aide internationale, le ministre Sajjan, et
je rencontrerai le ministre de l'Environnement, ainsi que le ministre
de RNCan, à propos de ces sujets.

Je crois que nous devrions fournir notre aide à la communauté
internationale de manière appropriée et ciblée et non selon le prin‐
cipe que, si tout le monde le fait d'une certaine manière, il nous faut
en faire de même. Nous devrions être des chefs de file dans ce do‐
maine, les chefs de file de... Il existe des organisations qui sont des
sociétés météorologiques internationales; il y a le Forum internatio‐
nal des sociétés météorologiques. Ce sont toutes des organisations
bénévoles dans le monde entier qui s'emploient à créer des capaci‐
tés. Nous devrions soutenir ces organisations.
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Je suis le président du Forum international des sociétés météoro‐
logiques, qui réunit toutes les sociétés météorologiques nationales
du monde. Nous essayons de créer des capacités. J'ai consacré la
moitié de ma vie à cela, sans aucune rémunération. La plupart des
personnes qui y travaillent dépensent leur propre argent. Nous de‐
vons donc les soutenir pour qu'elles réussissent.

Le deuxième point est ma marotte, soit le fait que le Canada ne
soutient pas ses PME de haute technologie correctement. Il y a
quelques bonnes choses, mais il devrait y avoir une orientation dif‐
férente. Il ne devrait pas y avoir de développement au sein du gou‐
vernement, et il faudrait attribuer à l'industrie des marchés, surtout
pour le travail dans les domaines environnementaux où la plupart
des industries dépendent des projets gouvernementaux. Par consé‐
quent, il ne devrait pas y avoir de développement interne, et ce dé‐
veloppement ou la majeure partie du développement devrait être ef‐
fectué par l'industrie. C'est ainsi que nous renforcerons nos petites
et moyennes entreprises de haute technologie.

Pour ce faire, il y a lieu d'organiser une conférence où le gouver‐
nement et les gens — incluant les politiciens, les fonctionnaires et
les gens de l'industrie de haute technologie — se réunissent et dis‐
cutent de ce qui est vraiment nécessaire pour augmenter notre ren‐
dement économique. Beaucoup de gens se plaignent que nous dé‐
pensons trop, mais j'affirme qu'il existe des moyens de créer plus de
richesse. C'est sur ce plan que j'aimerais aider le Canada.
● (1705)

C'est un moyen sûr de créer de la richesse, un moyen sûr de créer
des capacités dans les pays en développement et les pays les moins
développés. Nous le faisons tout le temps; il s'agit simplement de
veiller à ce que l'argent dépensé le soit dans la bonne direction. Je
demande au gouvernement du Canada d'être un véritable chef de
file dans ce domaine.

Merci beaucoup. Je vous suis reconnaissant de m'avoir donné
l'occasion de présenter mon opinion.
● (1710)

The Chair: Merci, monsieur Ahluwalia, qui nous vient de la
belle ville de Montréal.
[Français]

Nous accueillons maintenant David Tougas et Martin Caron, de
l'Union des producteurs agricoles, pour cinq minutes.

M. Martin Caron (président général, Union des producteurs
agricoles): Merci, monsieur le président.

Mon nom est Martin Caron, et je suis le président général de l'U‐
nion des producteurs agricoles. Je suis aussi producteur laitier et
producteur de grandes cultures.

Mon intervention portera sur quatre thèmes: la résilience du sec‐
teur agricole; l'agroenvironnement et la production biologique; le
régime fiscal des entreprises agricoles et forestières; et le soutien au
secteur laitier.

D'abord, il est important de rappeler que le secteur agroalimen‐
taire canadien employait 2,1 millions de personnes en 2021, ce qui
représente un emploi sur neuf au pays, en plus d'ajouter 135 mil‐
liards de dollars au produit intérieur brut du pays. De plus, le
Canada a exporté tout près de 82,2 milliards de dollars de produits
agricoles et alimentaires, dont des matières premières agricoles, du
poisson, des fruits de mer ainsi que des aliments transformés. Le

Canada est le cinquième plus grand exportateur de produits agroali‐
mentaires et de fruits de mer au monde.

Malgré les bonnes performances du secteur, celui-ci a été affligé
par l'inflation, et ce, surtout depuis l'automne 2021. Les prix des in‐
trants agricoles ont augmenté de 25 % entre le premier trimestre de
2020 et le deuxième trimestre de 2022, selon l'indice des prix des
entrées dans l'agriculture de Statistique Canada.

Les trois principaux intrants de production, c'est-à-dire l'alimen‐
tation animale, les engrais et le carburant, ont connu des crois‐
sances de prix beaucoup plus élevées que l'indice des prix à la
consommation. Pour les productions horticoles, le prix des conte‐
nants a aussi connu une hausse importante. De plus, dans l'Est du
Canada, qui dépend de façon plus importante des engrais importés,
la taxe punitive de 35 % imposée sur les engrais russes a non seule‐
ment fait augmenter le coût des fertilisants, mais a également fragi‐
lisé leur disponibilité. Parallèlement, les entreprises agricoles ont
dû investir massivement au cours des dernières années afin de se
conformer aux attentes sociétales en matière d'environnement et de
bien-être animal.

Ces éléments ont eu comme conséquence de doubler l'endette‐
ment du secteur pendant cette période. Chaque hausse de 1 % des
taux d'intérêt engendre, à terme, environ 1,2 milliard de dollars de
dépenses en intérêt additionnel pour les entreprises agricoles, ce qui
représente environ 25 % du revenu net total du secteur en 2021. Le
taux directeur de la Banque du Canada ayant augmenté de 3 % de‐
puis le début de l'année, vous pouvez imaginer la pression énorme
que les producteurs subissent.

Dans ce contexte, et compte tenu du caractère essentiel de l'agri‐
culture pour la sécurité alimentaire, surtout dans le contexte mon‐
dial actuel, le gouvernement doit intervenir rapidement afin d'ap‐
puyer le secteur agricole et de limiter ce contexte inflationniste ex‐
ceptionnel.

Ainsi, l'UPA demande la mise en place d'un programme d'aide
spécial pour le secteur agricole, afin de limiter l'incidence de l'infla‐
tion sur la santé financière des entreprises agricoles. Elle demande
également la bonification du programme Agri-stabilité pour aug‐
menter le taux de couverture à 85 % de la marge de référence, tout
en maintenant le taux de compensation à 80 %, comme annoncé ré‐
cemment par Agriculture et Agroalimentaire Canada.

En ce qui a trait à l'agroenvironnement, des investissements pu‐
blics supplémentaires sont nécessaires. Même si elle est très peu
utilisée au Canada, la rétribution des producteurs agricoles pour les
biens et services environnementaux qu'ils produisent favorise
l'adoption de pratiques bénéfiques et la reconnaissance de leur
contribution positive. Aux États‑Unis, l'aide directe aux initiatives
agroenvironnementales représente 1 % des recettes agricoles et
constitue 25 % du soutien versé aux agriculteurs. Pour obtenir un
soutien agroenvironnemental équivalent, un montant annuel de
650 millions de dollars devrait être accordé aux entreprises agri‐
coles canadiennes.
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Dans ce contexte, l'UPA demande d'assurer un continuum de
soutien et d'accompagnement sur un horizon de 10 ans en matière
de rétribution pour les biens et services agroenvironnementaux, ain‐
si que de lutte contre les changements climatiques, tant sur le plan
de l'adaptation à l'évolution du climat que sur celui de la réduction
des gaz à effet de serre. L'UPA demande aussi d'accorder aux pro‐
ducteurs agricoles un budget stable et prévisible en recherche et in‐
novation agronomiques et agroenvironnementales adapté à leurs
besoins.

Concernant la production biologique, les normes biologiques na‐
tionales doivent être révisées tous les cinq ans, mais le Canada n'a
pas de programme pour soutenir les travaux de révision, contraire‐
ment aux États‑Unis et à l'Union européenne. Le Canada pourrait
également augmenter le nombre d'entreprises certifiées s'il établis‐
sait, comme les Américains, un programme de partage des coûts de
la certification biologique. C'est pourquoi l'UPA demande d'assurer
un financement permanent pour la révision et le maintien des
normes biologiques du Canada et d'offrir un programme de partage
des coûts de la certification biologique.

Sur le plan fiscal, notre mémoire comprend trois demandes. La
première est de mettre en place un crédit d'impôt à l'investissement
remboursable de 30 % pour l'achat d'équipement neuf ou d'occasion
par des entreprises agricoles ayant des revenus annuels bruts de
moins de 50 000 $. La deuxième est d'éliminer ou de limiter les
gains en capital imposable lors du don ou de la vente à faible coût
de certains actifs à un neveu ou à une nièce. La dernière est la créa‐
tion d'un régime d'épargne et d'investissement sylvicole personnel
pour les propriétaires forestiers canadiens.

Finalement, concernant le secteur laitier, nous rappelons qu'il est
important que le gouvernement respecte son engagement d'offrir
une compensation pleine et complète aux producteurs de lait pour
atténuer les pertes liées à l'Accord Canada—États‑Unis—Mexique
et de n'accorder aucune autre concession touchant les produits sous
gestion de l'offre dans de futures négociations commerciales.

Merci.
● (1715)

Le président: Merci, monsieur Caron.
[Traduction]

Je remercie les témoins de leurs déclarations liminaires.

Je sais que les membres du Comité ont de nombreuses questions
à poser, et nous allons passer à celles-ci dès maintenant.

Dans notre premier tour, chaque parti aura jusqu'à six minutes
pour poser des questions. Nous commençons par les conservateurs.

Le député Lawrence a la parole pour six minutes.
M. Philip Lawrence (Northumberland—Peterborough-Sud,

PCC): Merci, monsieur le président.

Je remercie les témoins d'être ici aujourd'hui et de s'être préparés
pour le Comité.

Je vais commencer par la Fédération canadienne des contri‐
buables.

Bien sûr, le Canada est confronté à une pénurie de main-
d'oeuvre, alors, je pense qu'il nous incombe, en tant que respon‐
sables de l'économie, de faire ce qu'il faut, comme nous devrions
toujours le faire, et de veiller à ce que les travailleurs soient pleine‐

ment récompensés pour le dur travail qu'ils accomplissent. Les Ca‐
nadiens, bien sûr, travaillent très fort — parfois pendant de très
longues heures — et je crois que le gouvernement prend une part
trop importante et que des mesures comme le triplement de la taxe
sur le carbone et l'augmentation des charges sociales ne feront que
décourager le travail.

Monsieur Terrazzano, voulez-vous commenter?
M. Franco Terrazzano: Dans un récent sondage, 72 % des Ca‐

nadiens ont déclaré qu'ils payaient trop d'impôts. Si nous voulons
encourager le travail, nous devons cesser de le châtier. Au pire mo‐
ment possible, le gouvernement augmente les charges sociales. Si
vous gagnez 65 000 $ cette année, le gouvernement vous enlève
près de 4 500 $ directement en cotisations au Régime de pensions
du Canada et à l'assurance-emploi. À ça s'ajoute ce que votre em‐
ployeur doit également verser en cotisations au RPC et à l'AE.

Si nous voulons encourager le travail, nous devrions cesser
d'augmenter l'impôt des travailleurs canadiens.

M. Philip Lawrence: Merci beaucoup. Je vous en remercie.

Je m'adresse maintenant au Conseil canadien des affaires. J'ai été
très intrigué par votre exposé en ce qui concerne la stratégie indus‐
trielle.

Je me demande si vous pourriez nous dire rapidement — je ne
m'attends pas à ce que vous ayez une réponse complète, mais seule‐
ment une estimation — où le Canada pourrait se classer par rapport
à l'OCDE ou au G7, celui qui convient le mieux — en ce qui
concerne les investissements en capital, l'innovation et la producti‐
vité.

M. Robert Asselin: Merci, monsieur le président, pour cette
question.

Ce sont les domaines où nous sommes faibles. Si nous avons une
faible productivité, c'est que nous n'avons pas assez d'investisse‐
ments commerciaux, et nous n'avons pas d'investissements com‐
merciaux en partie parce qu'il n'y a pas dans notre économie assez
de grandes entreprises qui investissent.

La composition de notre économie, je dirais, est trop axée sur la
consommation de biens immobiliers, par opposition aux secteurs
productifs, aux industries de pointe ou aux industries innovantes.
La réalité de la compétitivité moderne est que nous devons rivaliser
avec d'autres pays où la recherche et le développement sont inten‐
sifs et où la concurrence existe. Si l'on prend la technologie et la
plupart des secteurs où de la R et D se fait et des travailleurs dans
les domaines des sciences, de la technologie, de l'ingénierie et des
mathématiques sont présents, c'est là que la concurrence se produit.
Nous devons investir, et nous devons être très précis lorsque nous
envisageons une stratégie industrielle.

Comme je l'ai mentionné dans mon exposé, les États-Unis
viennent de faire un grand pas en avant avec les lois CHIPS and
Science Act et Inflation Reduction Act. Je crois que le Canada doit
avoir une stratégie plus globale en matière d'innovation. Ce que
nous avons actuellement, ce sont des mesures très ciblées avec des
programmes, comme le Fonds stratégique pour l'innovation, qui ne
suffisent pas, à mon avis, pour encourager notre compétitivité à
l'échelle mondiale.

M. Philip Lawrence: Vous avez également mentionné l'environ‐
nement réglementaire. L'une des choses sur lesquelles je me
concentre est l'examen de l'impôt sur le revenu et du régime fiscal.
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Où classeriez-vous l'impôt sur le revenu et le régime fiscal du
Canada? Sont-ils incitatifs? Sont-ils motivants? Est-ce qu'ils contri‐
buent à donner du pouvoir aux innovateurs canadiens, ou sont un
obstacle?
● (1720)

M. Robert Asselin: C'est une autre bonne question, monsieur le
président.

Si l'on prend le budget 2018, le ministre des Finances de l'époque
a annoncé des mesures pour équilibrer les règles du jeu avec ce qui
avait été annoncé par l'administration Trump aux États-Unis. Ce‐
pendant, maintenant qu'il y a la Inflation Reduction Act aux États-
Unis, je crois qu'en ce qui concerne la fiscalité et les crédits d'impôt
pour les investissements, ils avancent et nous devancent. De toute
évidence, les États-Unis sont le principal concurrent sur le plan des
capitaux.

Je dirais que nous sommes à mi-peloton en matière de fiscalité,
tant pour l'impôt sur le revenu des particuliers que pour celui des
sociétés. En fin de compte, il ne s'agit pas de savoir qui a le moins
possible d'impôts; il s'agit de savoir si, globalement, nous avons un
système fiscal concurrentiel qui attire les investissements. Je dirais
que nous pourrions faire beaucoup mieux sur ce plan.

M. Philip Lawrence: Merci beaucoup. Je suis enclin à être d'ac‐
cord avec vous sur ce point.

Je passe maintenant au Centre consultatif des relations juives et
israéliennes. Vous avez présenté un témoignage très intelligent et de
très bonnes idées, à mon avis. J'aimerais vous donner l'occasion de
mettre en contexte certaines de ces propositions.

Il a été assez bien rapporté, je crois, qu'il y a une hausse des inci‐
dents d'antisémitisme. Pouvez-vous nous parler de l'impact que cela
a eu sur certaines personnes de votre communauté? Êtes-vous d'ac‐
cord avec moi pour dire qu'il y a eu une hausse des incidents d'anti‐
sémitisme?

M. Shimon Koffler Fogel: Merci pour la question.

Il ne s'agit pas d'une question d'évaluation subjective de ma part
pour savoir s'il y a eu une hausse. Les statistiques objec‐
tives — fournies tant par les organismes nationaux que par les
forces policières de tout le pays — font état d'une hausse alarmante.
Je m'empresse d'ajouter que, même si la communauté juive est la
plus ciblée, l'augmentation concerne pratiquement tous les groupes.
Cela démontre une normalisation, au cours des dernières années,
des paroles et des actes qui auraient été jugés marginaux ou inac‐
ceptables auparavant.

C'est pourquoi, par exemple, nous sommes de fervents défen‐
seurs de la campagne de littératie en matière de médias sociaux.
Étant donné le rôle que jouent les plateformes de médias sociaux
dans la société d'aujourd'hui, nous pensons qu'il est extrêmement
important d'éduquer les Canadiens sur ce qui constitue un discours
juste et responsable et un bon usage des plateformes de médias so‐
ciaux, par rapport à ceux qui en abusent de manière à marginaliser,
menacer, intimider et exclure différents segments de la société.

Pour nous, l'expérience que nous vivons en tant que communauté
juive ne nous concerne pas exclusivement. Elle démontre ce que
ressentent les autres communautés marginalisées et à risque, car ce
qui commence avec les juifs ne finit jamais avec les juifs. Nous de‐
vrions prendre à coeur les statistiques et agir de façon proactive‐
ment pour instituer les mesures qui assureront aux Canadiens une
défense adéquate.

Le président: Je vous remercie. C'est tout le temps.

Je dois informer les membres que la sonnerie d'appel retentit. Il
nous faut le consentement unanime pour poursuivre jusqu'à 10 mi‐
nutes avant le vote, et ensuite accorder 10 minutes aux membres
pour qu'ils reviennent à la réunion.

Avons-nous le consentement unanime?

Des députés: D'accord.

Le président: Nous allons poursuivre. Je remercie les députés.

Nous passons maintenant aux libéraux.

Monsieur Baker, vous avez six minutes, je vous prie.
M. Yvan Baker (Etobicoke-Centre, Lib.): Merci beaucoup,

monsieur le président.

Merci à tous les témoins d'être ici aujourd'hui. J'ai des questions
à poser à chacun d'entre vous, même si je ne pourrai peut-être pas
les poser tous. Si je ne le fais pas, je m'en excuse à l'avance.

Monsieur Terrazzano, je m'adresse à vous en premier. Comment
décririez-vous les contribuables que la Fédération canadienne des
contribuables représente? Qui sont-ils?

M. Franco Terrazzano: Nous représentons 235 000 contri‐
buables canadiens qui appuient notre mission de lutter pour une
baisse des impôts, moins de gaspillage et plus de responsabilité
gouvernementale.
● (1725)

M. Yvan Baker: Si je vous ai bien compris dans votre échange
avec M. Lawrence — je veux juste le confirmer pour bien com‐
prendre —, vous demandez qu'il n'y ait pas d'augmentation des co‐
tisations à l'assurance-emploi ou au Régime de pensions du
Canada. Est-ce bien cela? C'est une question à laquelle il faut ré‐
pondre par oui ou par non.

M. Franco Terrazzano: Ce que nous pensons, c'est qu'à tout le
moins, il aurait dû être évident pour le gouvernement de ne pas
augmenter les impôts en plein milieu d'une pandémie...

M. Yvan Baker: Monsieur Terrazzano...

M. Franco Terrazzano: ... tandis que tant de gens perdaient leur
emploi...

M. Yvan Baker: ... mon temps est très limité.
M. Franco Terrazzano: ... et que beaucoup de gens ont peut-

être même perdu leur petite entreprise.
M. Yvan Baker: Monsieur le président...
M. Franco Terrazzano: De voir le gouvernement augmenter la

taxe sur le carbone...
M. Yvan Baker: ... pourrais-je vous demander de demander au

témoin de me laisser parler?
Le président: Monsieur Terrazzano, le député a la parole.

Allez-y.
M. Yvan Baker: Je vous remercie.

Monsieur Terrazzano, je vous ai accordé le respect d'écouter
votre témoignage sans vous interrompre. Que je sois d'accord ou
non, je vous demande de m'accorder la même courtoisie.

Je vous pose donc une question...
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M. Philip Lawrence: J'invoque le Règlement.
Le président: Oui, monsieur Lawrence.
M. Philip Lawrence: Je crois que le témoin devrait disposer du

même temps que celui qui l'interroge, et je ne crois pas que cela a
été respecté, monsieur le président. Je crois que c'est la règle géné‐
rale...

Le président: Ce n'est pas un rappel au Règlement.

Monsieur Baker a la parole.
M. Yvan Baker: En fait, j'ai accordé exactement le même temps.

Ce temps s'est écoulé, et c'est alors que je suis intervenu. Le temps
s'est écoulé et je n'avais pas obtenu de réponse à la question.

Je vais vous demander de répondre à la question, monsieur Ter‐
razzano. C'est n'est qu'une question de fait. Je vous ai entendu dire
à M. Lawrence que vous n'appuyez pas les augmentations des coti‐
sations à l'assurance-emploi et au RPC. Est-ce exact?

M. Franco Terrazzano: Le gouvernement n'aurait pas dû aug‐
menter les taxes sur le carbone ni les taxes sur la masse salariale. Si
tout cela vous pousse à boire, le gouvernement vous prend aussi
plus d'argent chaque fois que vous allez chercher cette bouteille de
Pinot que vous dégusterez avec votre...

M. Yvan Baker: Merci beaucoup. Votre temps est écoulé.

Ces augmentations des cotisations à l'assurance-emploi et au
RPC sont nécessaires pour assurer...

M. Philip Lawrence: J'invoque le Règlement.
Le président: Oui, monsieur Lawrence.
M. Philip Lawrence: Monsieur le président, ce n'est pas une fa‐

çon appropriée de s'adresser... Je crois que nous devons être cor‐
diaux et respectueux. Ces témoins ont pris de leur temps...

Le président: Nous devons être cordiaux et respectueux. J'en
conviens, mais c'est la prérogative du député et c'est le temps qui
lui est imparti.

Allez-y, monsieur Baker.
M. Yvan Baker: Merci beaucoup.

J'ai été cordial et respectueux. J'ai simplement fait respecter la
durée, comme vous vous en souciiez tant, monsieur Lawrence.

Les augmentations des cotisations à l'assurance-emploi et au
RPC sont nécessaires pour garantir que lorsque les gens perdent
leur emploi, dans le cas de l'assurance-emploi, ou lorsque nos aînés
prennent leur retraite, les fonds sont là pour garantir qu'ils puissent
toucher leur pension ou, dans le cas de l'assurance-emploi, leurs
prestations d'assurance-emploi. Sans augmentation de ces cotisa‐
tions, compte tenu de la demande d'assurance-emploi et de pen‐
sions, cela signifierait que lorsque les gens prendront leur retraite
ou perdront leur emploi, les fonds seraient insuffisants pour qu'ils
touchent leur assurance-emploi. Les fonds ne seraient pas là pour
répondre à leurs besoins, mais aussi pour tenir compte de l'infla‐
tion. Cela s'appliquerait aussi au RPC.

Est-ce que cela vous préoccupe?
M. Franco Terrazzano: Ce qui me préoccupe le plus, c'est le

nombre de Canadiens qui, dans le secteur privé, se sont contentés
d'encaisser les coups pendant plus de deux ans, alors que ceux qui
sont censés les représenter s'accordaient augmentation de salaire
après augmentation de salaire, et pas seulement cela: ils ont aug‐
menté la taxe sur le carbone, les taxes sur la masse salariale et les

taxes sur l'alcool. Ils ont ensuite joué avec les mots avec les Cana‐
diens, en utilisant des mathématiques magiques, alors que le propre
organisme indépendant de surveillance du budget du gouvernement
montre que le coût de ces hausses fiscales, comme la taxe sur le
carbone, coûte des centaines de dollars au ménage moyen cette an‐
née, même après les remises.

Je suis préoccupé par les hausses de taxes. Je crains que tout ce
fardeau retombe sur les travailleurs canadiens qui ont perdu leur
emploi pendant la pandémie, alors que les députés se sont octroyé
des augmentations de salaire, que 300 000 bureaucrates ont reçu
des augmentations de salaire et que des sociétés d'État en déroute
ont accordé des primes et des augmentations de salaire pendant la
pandémie.

Je suis donc très préoccupé par les hausses d'impôts.

M. Yvan Baker: Merci beaucoup. Je vous ai entendu.

Alors, ce que j'entends, c'est que vous ne vous préoccupez pas
des retraités et des prestataires de l'assurance-emploi qui ne rece‐
vraient pas de fonds. C'est ce que je viens de vous entendre dire.
J'ai l'impression que la Fédération canadienne des contribuables ne
soutient pas les contribuables qui éprouveraient le plus de difficul‐
tés dans un contexte inflationniste s'ils prenaient leur retraite ou
perdaient leur emploi. Je pense que c'est vraiment, vraiment déce‐
vant.

J'aimerais passer à...

M. Franco Terrazzano: Je suis heureux que vous ayez soule‐
vé...

M. Yvan Baker: Ce n'était pas une question.

J'aimerais maintenant passer à M. Fogel.

Monsieur Fogel, vous avez soulevé un point qui me préoccupe
beaucoup. Vous avez en fait soulevé plusieurs points qui me préoc‐
cupent beaucoup.

Vous avez parlé de littéracie en matière de médias so‐
ciaux — c'est ce que j'ai saisi de vos propos, et corrigez-moi si je
me trompe, ne me laissez pas vous mettre des mots dans la
bouche — et de l'importance de veiller à ce les gens puissent bien
comprendre ce qu'ils lisent et savoir l'interpréter et contribuer de la
manière la plus constructive et respectueuse possible.

Tout d'abord, ai-je bien décrit ce que vous préconisez? De plus,
pourriez-vous nous parler de la façon dont nous pouvons exécuter
le programme que vous suggérez?

M. Shimon Koffler Fogel: Je pense que votre description est
juste.

Permettez-moi, monsieur le président, de faire une analogie.
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Sans me prononcer sur la question... Lorsque la décision a été
prise de légaliser la consommation de cannabis, le gouvernement
s'est très vite aperçu d'une chose qu'il n'avait pas prévue. Il y avait
un ensemble de préoccupations concernant la sécurité, par exemple,
par rapport à la consommation de cannabis, de mélanges de canna‐
bis et d'alcool, et l'effet différent des produits de cannabis comes‐
tibles par rapport à ceux qui sont inhalés. Le gouvernement a recon‐
nu qu'il était nécessaire de lancer une campagne d'éducation pu‐
blique soutenue, sérieuse et complète pour sensibiliser les Cana‐
diens, surtout un groupe démographique particulier — qui est, et ce
n'est pas un hasard, celui qui compte le plus d'utilisateurs des plate‐
formes de médias sociaux — aux risques et à la bonne utilisation
des produits du cannabis, afin d'assurer leur sécurité.

Nous sommes d'avis que la nature omniprésente des médias so‐
ciaux aujourd'hui exige que nous offrions ce même type de forma‐
tion et de sensibilisation afin que les utilisateurs de plateformes des
médias sociaux soient conscients de ce qui constitue de l'intimida‐
tion — quels sont les mots et les messages codés qui ciblent des
groupes particuliers et cherchent à les marginaliser.

Je pense que la plupart des Canadiens, s'ils étaient conscients que
certains mots, que certains emojis ou que certains autres éléments
déclenchent ce genre de réaction s'autogéreraient pour s'assurer de
prendre leurs distances de ce genre de messages et de ne pas les uti‐
liser, les amplifier ou les rediffuser parce que nous ne pouvons pas
tout mettre dans un processus législatif qui cherche à punir ou à co‐
difier l'utilisation des médias sociaux.
● (1730)

M. Yvan Baker: Merci.
Le président: Merci, monsieur Baker. Votre temps est écoulé.

Nous passons maintenant au Bloc et à M. Ste-Marie pour six mi‐
nutes.

Mesdames et messieurs, à 17 h 42, nous ferons une pause pour
que tout le monde puisse aller voter et revenir. Je vous remercie.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie (Joliette, BQ): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Je tiens à saluer tous les témoins et à les remercier de leur pré‐
sence et de leurs témoignages très intéressants. C'était particulière‐
ment le cas lors du dernier échange. Nous en apprenons toujours
beaucoup dans les réunions du Comité permanent des finances.

Monsieur Caron, je vous remercie de votre présentation. Vous
avez envoyé au Comité vos recommandations et votre mémoire en
lien avec les consultations. Vous les avez brièvement présentées et
je voudrais y revenir, mais dans l'ordre inverse.

Votre dernière recommandation est de n'accorder aucune autre
concession touchant les produits sous gestion de l'offre dans les fu‐
tures négociations commerciales. Je rappelle que lors des négocia‐
tions ayant mené aux trois derniers accords, soit l'Accord écono‐
mique et commercial global entre le Canada et l'Union européenne,
l'Accord de Partenariat transpacifique global et progressiste et le
nouvel Accord Canada—États‑Unis—Mexique, l'ACEUM, ce sont
des parts de marché des productions sous gestion de l'offre qui ont
servi de monnaie d'échange. C'est inacceptable, bien entendu.

Une autre de vos recommandations en lien avec cela demande au
gouvernement de respecter l'engagement qu'il a pris lors du dernier
budget d'offrir une compensation pleine et entière aux producteurs

de lait en réponse aux brèches créées par l'ACEUM. Pourriez-vous
nous expliquer pourquoi cela n'a pas encore été fait?

M. Martin Caron: Merci de votre question.

Nous avons mentionné cette compensation pour rappeler qu'il n'y
avait qu'une note à ce sujet, mais rien dans le budget. Nous nous
attendons donc à ce que, dans le prochain budget ou lors de la révi‐
sion des budgets, il y ait les montants d'argent prévus et qu'on soit
capable de s'entendre concernant les groupes qui seront dédomma‐
gés.

La gestion de l'offre ou la mise en marché collective permet
d'avoir des fermes dans chaque communauté rurale du Canada. Les
préoccupations actuelles en matière de sécurité alimentaire font
qu'il est d'autant plus important d'avoir de tels systèmes et d'assurer
la disponibilité de produits de qualité pour la population cana‐
dienne.

M. Gabriel Ste-Marie: Merci, monsieur Caron.

Il devrait y avoir une mise à jour économique dans les pro‐
chaines semaines. Sinon, en règle générale, un projet de loi de mise
en œuvre du budget est déposé à l'automne, ainsi qu'un projet de loi
de mise en œuvre de la mise à jour économique. Il y aura donc plu‐
sieurs occasions de prendre en compte votre recommandation cet
automne et nous espérons que ce sera fait.

Pouvez-vous maintenant nous expliquer votre autre recomman‐
dation visant à créer un régime d'épargne et d'investissement sylvi‐
cole personnel pour les propriétaires forestiers? Est-ce parce que le
cycle de récolte du bois est long?
● (1735)

M. Martin Caron: Absolument, le cycle est très long.

Je vais essayer de vulgariser. Si les producteurs forestiers avaient
accès à un régime d'épargne et d'investissement, ils pourraient pla‐
cer les revenus de leurs coupes de bois dans un compte d'épargne, à
l'abri du fisc. Ils pourraient alors se servir de cet argent pour finan‐
cer l'aménagement forestier ou le reboisement qu'ils feraient en‐
suite. Le principe existe et il est bien compris; il ne reste qu'à l'ap‐
pliquer.

De plus, si nous voulons contribuer à la réduction des gaz à effet
de serre, nous avons besoin que nos producteurs forestiers tra‐
vaillent à l'aménagement des forêts.

M. Gabriel Ste-Marie: Ce que vous dites est très clair. J'espère
que vous aurez convaincu le gouvernement d'adopter cette mesure.

Je vais maintenant établir un lien entre votre autre recommanda‐
tion et un projet de loi que nous avons adopté avant les dernières
élections générales, au début de l'été 2021, si je ne me trompe pas.
Ce projet de loi porte sur le transfert d'entreprises agricoles ou de
fermes aux enfants et vise à rendre moins désavantageux le fait de
transférer ces biens aux enfants.

Ce projet de loi a été adopté, mais on ne peut pas encore faire de
transactions, parce que le gouvernement refuse d'en communiquer
les modalités aux comptables professionnels agréés, qui refusent
alors d'aller de l'avant. Après tous ces mois d'attente, il faudrait
vraiment mettre ce projet de loi en œuvre.

Pour votre part, vous recommandez d'éliminer ou de limiter l'im‐
position du gain en capital au moment du don ou de la vente à
faible coût de certains actifs agricoles à un neveu ou à une nièce.
Cela se fait-il dans les fermes familiales?
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M. Martin Caron: Absolument.

Tous les membres du comité ici présents comprennent certaine‐
ment que les actifs des entreprises agricoles ont beaucoup augmen‐
té. La ferme moyenne au Canada vaut 3 millions de dollars ou plus.
Cela vous donne idée des investissements et des actifs.

Il est incompréhensible qu'aucune mesure de soutien ne soit en
place pour aider les parents à transférer leurs entreprises et leurs
fermes à la famille. Nous sommes désavantagés par ce genre de
transfert. Pourtant, 56 % des transferts d'entreprises agricoles se
font entre des parents et leurs enfants.

Il y a trois éléments à mettre en place, dont le contrôle des ac‐
tions et des actifs en pourcentage. Compte tenu de la valeur des ac‐
tifs que nous avons dans nos entreprises, il est bien important que
les parents demeurent présents pour soutenir financièrement l'entre‐
prise, notamment dans un contexte d'inflation comme celui que
nous vivons actuellement. Il s'agit simplement de pérenniser nos
entreprises.

Nous ne demandons pas beaucoup d'argent. Nous demandons
seulement que les façons de faire changent et qu'il y ait un certain
équilibre.

M. Gabriel Ste-Marie: Souhaitons que ce soit bien entendu. Il
est important que le modèle d'entreprise familiale, surtout en agri‐
culture, conserve une dimension humaine.

Les entreprises agricoles qui ont des revenus annuels bruts de
moins de 50 000 $ auraient besoin d'un incitatif fiscal lorsqu'elles
achètent de l'équipement. J'imagine que les prix de l'équipement
sont élevés. Si je comprends bien, les entreprises ont donc besoin
d'un coup de pouce pour moderniser leur équipement et hausser
leur productivité, c'est cela?

M. Martin Caron: J'aimerais signaler aux membres du comité
que ce montant de 50 000 $ représentent le revenu brut de 40 % des
fermes du Canada, soit environ 83 000 entreprises agricoles. Il faut
leur donner un coup de pouce.

Quand on investit en agriculture et en agroalimentaire, on inves‐
tit dans le garde-manger des Canadiens et des Canadiennes. Il est
important d'investir dans la ruralité et l'économie dans son en‐
semble.

Le président: Merci, monsieur Ste-Marie.
[Traduction]

Mesdames et messieurs, avant de suspendre la séance, nous al‐
lons donner la parole au NPD pour quelques minutes. Nous allons
ensuite suspendre la séance et aller voter. Nous reviendrons et nous
poursuivrons alors avec le député.

Je crois que monsieur Davies est présent dans la salle.
M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Merci, monsieur

le président.

Merci aux témoins pour tous leurs témoignages.

Je pense que j'aurai le temps de poser une ou deux questions que
j'aimerais adresser à la Coalition du budget vert.

Au NPD, nous croyons que la restructuration de l'économie ca‐
nadienne pour faire face à la crise climatique n'est pas seulement un
impératif d'un point de vue planétaire, mais aussi, je pense, un élé‐
ment clé pour permettre à notre économie de tirer profit de la tran‐
sition nécessaire vers des sources d'énergie durables, ce qui, selon

nous, mettrait le Canada en bonne posture pour affronter le
XXIe siècle.

Comme vous le savez, une partie de l'accord de confiance et
d'appuis budgétaire que nous avons conclu avec le gouvernement
libéral prévoit des mesures pour lutter contre la crise climatique, et
la création d'emplois bien rémunérés en est un élément important.

J'aimerais me concentrer sur votre première recommandation,
soit d'étendre un réseau électrique à émissions nulles basé sur les
énergies renouvelables. J'aimerais que vous nous parliez un peu du
montant requis pour le faire, et de la façon dont les types d'investis‐
sements que vous suggérez permettront non seulement de réaliser
l'objectif de la carboneutralité, mais aussi de créer des emplois.
● (1740)

M. Andrew Van Iterson: Je vais demander à Tom Green, de la
Fondation David Suzuki, de répondre à cette question.

M. Tom L. Green (analyste des stratégies sur le climat, Fon‐
dation David Suzuki, Coalition du budget vert): Je pense que
c'est une excellente façon de voir les choses. Il s'agit d'investisse‐
ments qui aident à créer les conditions propices pour que le Canada
devienne une économie carboneutre ou qu'il profite des occasions
qui se présentent et ainsi de suite.

Différentes évaluations ont été faites pour déterminer ce qu'il en
coûtera pour assurer la transition du réseau canadien et exploiter
davantage les énergies renouvelables. Il y a notamment celles que
nous avons réalisées et celles de l'Association canadienne de l'éner‐
gie renouvelable.

Les chiffres dont nous parlons ici ne représentent pas une transi‐
tion complète, mais ils nous placent dans une très bonne position en
nous aidant à nous préparer à une plus grande distribution à travers
le pays, à un plus grand partage entre les régions, ce qui contribue
vraiment au déploiement des énergies renouvelables et à un plus
grand déploiement de ces énergies.

De plus, les investissements contribuent à uniformiser les règles
du jeu entre les crédits d'impôt très généreux accordés actuellement
à l'industrie pétrolière et gazière pour le captage et le stockage du
carbone et les crédits d'impôt beaucoup moins généreux disponibles
pour les investissements dans la production d'énergie renouvelable.

Le président: Merci.

Merci, monsieur Davies. Votre temps de parole se poursuivra à
notre retour.

Mesdames et messieurs, nous allons suspendre la séance pour al‐
ler voter. Nous espérons que tout le monde sera de retour 10 mi‐
nutes après le vote pour que nous puissions poursuivre nos travaux.

Merci. La séance est suspendue.
● (1740)

_____________________(Pause)_____________________

● (1810)

Le président: Nous reprenons nos travaux. Bienvenue à tous.

Nous en étions au tour de parole du NPD pour poser des ques‐
tions et il lui restait un peu plus de quatre minutes.

Monsieur Davis, la parole est à vous.
M. Don Davies: Merci, monsieur le président.
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Monsieur Green, si vous pouviez nous communiquer le chiffre
concernant le réseau électrique à émissions nulles, cela nous serait
utile.

Je vais poursuivre avec la Coalition du budget vert. Dans l'aperçu
plus détaillé, vous parlez de la création d'un conseil pancanadien du
réseau électrique.

Mon collègue d'Elmwood-Transcona, qui ne peut être présent, a
certainement été un ardent défenseur d'un réseau électrique d'est en
ouest. Dans les consultations qu'il a menées sur le sujet, l'un des
éléments qui ressortent des discussions comme des lacunes est l'ab‐
sence apparente de table à convoquer pour tenir les conversations
nécessaires afin de favoriser la coopération.

Pourriez-vous préciser le montant que vous avez prévu dans
votre proposition pour créer cette table, les personnes qui devraient
y siéger selon vous et les types de projets que vous vous attendriez
à voir naître d'un tel conseil?

M. Tom L. Green: Oui. Je vous remercie de cette question.

Nous avons prévu 50 millions de dollars sur cinq ans à cette fin.
Nous avons une deuxième enveloppe de 5 millions de dollars pour
un processus de consultation entre les provinces, les territoires, les
municipalités, les services publics, les nations autochtones et les
collectivités voisines intéressées. L'idée consiste à essayer de créer
grâce à ces deux investissements une collaboration beaucoup plus
grande dans tout le pays et de débloquer certains des gains pos‐
sibles grâce à une meilleure coordination et à l'amélioration du ré‐
seau d'est en ouest, ce genre de choses.

M. Don Davies: Je vous remercie.

Pour poursuivre dans cette veine, le Comité des finances entre‐
prend lui aussi une étude sur le fédéralisme fiscal. Dans le cadre de
cette étude, le Comité a entendu Seth Klein, l'auteur du livre A
Good War. M. Klein a avancé l'idée d'un transfert de fonds du gou‐
vernement fédéral aux provinces touchées de façon disproportion‐
née par les changements climatiques. Quand je pense à ma pro‐
vince, la Colombie-Britannique, nous avons connu des vagues de
chaleur record, des dommages incalculables causés par les feux de
forêt et des inondations. L'autoroute Coquihalla, une autoroute ma‐
jeure menant au Lower Mainland, s'est effondrée, ce qui a nécessité
un investissement considérable de la part du gouvernement. Nous
venons d'assister à une débâcle similaire sur la côte Est.

Je me demande si vous pensez que le gouvernement devrait envi‐
sager un transfert fédéral aux provinces pour le climat afin de cher‐
cher à la fois à atténuer les effets des changements climatiques que
nous subissons déjà et à investir dans des projets et dans la forma‐
tion des travailleurs qui assureraient une économie plus durable et
plus résiliente.

M. Tom L. Green: Tout d'abord, je pense que j'habite votre cir‐
conscription. Je suis à Vancouver. Nous avons certainement subi
tous ces coûts.

Nous devons reconnaître qu'à l'échelle nationale, le climat a un
impact différent sur les différentes régions du pays. Nous avons
aussi formulé des recommandations pour une stratégie d'adaptation.
Une excellente étude de l'Institut climatique du Canada montre tous
les dommages que les changements climatiques vont engendrer si
nous ne réduisons pas les émissions. Je pense que des propositions
comme celles-ci méritent d'être étudiées, c'est certain.

Voilà pourquoi nos recommandations dans cette proposition bud‐
gétaire visent collectivement à mettre le Canada sur la voie d'une
réduction des émissions, d'une résilience accrue aux changements
climatiques et de meilleurs impacts sur la nature, en veillant ainsi à
ce que le capital naturel soit non pas érodé, mais préservé en fait
afin qu'il puisse assurer le bien-être des Canadiens au fil du temps.

M. Don Davies: La deuxième recommandation porte sur une
vague de rénovations. Nous savons que la modification et la mise à
niveau des immeubles et des résidences que nous possédons déjà
seront cruciales pour faire face à la crise climatique. Nous savons
aussi que les rénovations engendrent généralement des économies,
car des éléments comme de nouvelles fenêtres et de nouveaux sys‐
tèmes de chauffage et de climatisation sont plus efficaces. Ces tra‐
vaux génèrent aussi beaucoup d'activité pour les petites entreprises,
ce qui est positif.

Dans l'aperçu détaillé, vous réservez des fonds pour des rénova‐
tions majeures sans frais pour les Canadiens à faible revenu. Pou‐
vez-vous nous en dire plus sur cette recommandation et nous parler
de la notion d'équité et des raisons pour lesquelles il est important
de veiller à ce que les solutions à la crise climatique ne restent pas
hors de la portée de ceux qui ne peuvent pas se les payer?
● (1815)

M. Andrew Van Iterson: Devrions-nous demander à Mme Mc‐
Clenaghan de répondre à cette question?

Mme Theresa McClenaghan: En plus de notre recommanda‐
tion d'affecter 10 milliards de dollars par an pour les immeubles ré‐
sidentiels afin de couvrir les dépenses qui vont au-delà de ce que
les ménages consentiraient habituellement à l'entretien régulier,
nous parlons de 2 milliards de dollars par an pour des rénovations
majeures et sans frais pour les ménages à faible revenu, peu im‐
porte le type d'occupation, pour les ménages propriétaires à faible
revenu ainsi que les locataires à faible revenu.

Nous parlons de gratuité parce que nous savons, d'après des
études antérieures comme celle effectuée par le Low-Income Ener‐
gy Network ici en Ontario, que ces ménages ne réussissent pas à
mettre de l'argent de côté pour engager ces dépenses, même en bé‐
néficiant d'un certain type de prêt ou de programme de rembourse‐
ment, ce qui les exclut complètement du programme et beaucoup
de ces ménages sont ceux qui ont plus besoin de ce type d'aide.

En ce qui concerne l'équité en général, nous avons constaté que
le climat a un impact inéquitable sur les communautés vulnérables,
sous-financées et à faible revenu, car de nombreux autres ménages
peuvent prendre des mesures pour compenser certains impacts,
mais pas tous; cela dépend de l'endroit où ils se trouvent. Souvent,
ils habitent des endroits plus exposés aux inondations, par exemple.
Après une inondation, sans travaux d'assainissement, ils se re‐
trouvent avec de la moisissure ou de l'asthme dû à la moisissure. Ils
n'ont pas accès à la climatisation, par exemple, et il y a un grave
problème de décès dus à la chaleur au Canada, avec des consé‐
quences fâcheuses.

Le président: Je vous remercie.

Merci, monsieur Davis.

Mesdames et messieurs, compte tenu de la durée de la suspen‐
sion de nos travaux, nous terminerons aujourd'hui à 19 h 08, ce qui
nous donnera nos deux heures de travaux.

Nous passons au deuxième tour, à notre deuxième série de ques‐
tions, en commençant par les conservateurs.
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M. Hallan a la parole pour cinq minutes.
M. Jasraj Singh Hallan (Calgary Forest Lawn, PCC): Merci,

monsieur le président.

Je remercie tous les témoins d'être ici et de participer à cette
conversation très importante.

Je tiens tout d'abord à m'excuser auprès de M. Terrazzano pour le
comportement très peu professionnel de M. Baker. Je sais que vous,
M. Terrazzano, et la FCE faites un excellent travail et que vous re‐
présentez les Canadiens qui ont été frappés par cette crise du coût
de la vie causée par une grande partie des mesures que M. Baker et
son gouvernement ont prises avec des dépenses inflationnistes in‐
contrôlées.

Monsieur Terrazzano, je veux vous donner suffisamment de
temps pour répondre à M. Baker sans être interrompu.

M. Franco Terrazzano: Je vous remercie, monsieur le député,
avec tout le respect que je vous dois.

J'ai entendu quelque chose au sujet des personnes âgées, et sa‐
vez-vous qui est vraiment frappé par la taxe sur l'inflation? Ce sont
les personnes âgées qui vivent d'un revenu fixe. Depuis des années,
nous assistons à des dépenses incontrôlées. Avant la pandémie, le
gouvernement fédéral dépensait des sommes record, même en te‐
nant compte de l'inflation et de la croissance démographique. Puis,
pendant la pandémie, la Banque du Canada a imprimé 300 milliards
de dollars à partir de rien. Puis, la cerise sur le gâteau pour les tra‐
vailleurs canadiens qui sont déjà à la peine, ce sont les hausses fis‐
cales. Les taxes sur le carbone sont en hausse, les taxes sur la masse
salariale sont en hausse et les taxes sur l'alcool sont en hausse.

Ce qui nous pend au bout du nez, dans la nouvelle année, c'est la
deuxième taxe sur le carbone qui entrera en vigueur en vertu du Rè‐
glement sur les carburants. L'analyse même que le gouvernement a
faite de ce règlement révèle exactement quel groupe sera le plus pé‐
nalisé: les Canadiens de la classe moyenne et à faible revenu, les
personnes qui souffrent déjà de la pauvreté énergétique, les mères
célibataires et les personnes âgées qui ont un revenu fixe. Encore
une fois, c'est tiré de la propre analyse du gouvernement.

M. Jasraj Singh Hallan: Merci, monsieur Terrazzano.

Je pense que vous avez soulevé des points très importants, à sa‐
voir que les personnes à revenu fixe sont les plus touchées. Vous
avez souligné, et il est important de le noter, que le gouvernement a
dépensé 100 milliards de dollars avant même la COVID. Pendant la
COVID, près d'un demi-trillion de dollars a été dépensé, et près
d'un quart de trillion de dollars n'avait rien à voir avec la COVID
du tout. Comme vous l'avez dit, le triplement de la taxe sur le car‐
bone s'en vient.

Il y a aussi le fait qu'au cours des sept dernières années, le gou‐
vernement libéral a annulé de nombreux projets énergétiques pro‐
metteurs et nous constatons maintenant une augmentation de 50 à
100 % des coûts du chauffage résidentiel en conséquence. Pensez-
vous que c'est le bon moment pour augmenter la taxe sur le carbone
ou même pour avoir une tarification du carbone alors que nous
voyons les émissions augmenter ?

M. Franco Terrazzano: Je pense que c'est le pire moment pos‐
sible. Je pense que cela aurait dû aller de soi pour le gouvernement,
à tout le moins, de ne pas augmenter les taxes au moment où tant de
gens ont perdu leur emploi et tant de petites entreprises craignaient
que leurs économies ne suffisent pas à régler les frais courants.

Maintenant, nous voyons des gens qui essaient de se rendre en
voiture de Port Hope à Richmond Hill pour travailler et qui n'ont
pas les moyens de faire le plein de leur voiture. L'hiver approche à
grands pas et, bien sûr, la taxe sur le carbone fait augmenter le coût
du chauffage de nos maisons pendant les mois froids de l'hiver.

Écoutez, je pense que nous ne devons pas nous bercer d'illusions.
Le gouvernement sait que ces augmentations fiscales sont inflation‐
nistes. C'est tout l'objectif de la taxe sur le carbone. Parfois, je
pense que le gouvernement se félicite chaque fois qu'il voit des prix
élevés à la pompe. C'est la même chose avec la deuxième taxe sur
le carbone. L'analyse du gouvernement est très claire: la deuxième
taxe sur le carbone pourrait ajouter jusqu'à 13 ¢ le litre au prix de
l'essence d'ici 2030, et bien sûr, la deuxième taxe sur le carbone ne
donne lieu à aucune remise.
● (1820)

M. Jasraj Singh Hallan: Je suis d'accord avec vous. Une pro‐
vince comme la mienne, l'Alberta... Plus d'Albertains doivent payer
de leur poche plus que ce que la remise leur rapporte. Une fois que
la taxe sur le carbone aura triplé, une famille canadienne devra
payer de sa poche jusqu'à 2 300 $ en taxe sur le carbone. Je le ré‐
pète, nous ne voyons pas les émissions diminuer non plus, et nous
voyons l'argent sortir des poches des Albertains.

En ce qui concerne l'augmentation du taux d'intérêt que la
Banque du Canada a annoncée aujourd'hui, selon vous, cette déci‐
sion est une réaction à quelle situation?

M. Franco Terrazzano: C'est une réaction aux dépenses incon‐
trôlées depuis des années. Comprenez-moi bien, les dépenses in‐
contrôlées font augmenter le coût de la vie, donc je pense que c'est
exactement ce qui sous-tend la réaction.

Permettez-moi de revenir à l'Alberta parce que nous avons enten‐
du le gouvernement, à maintes reprises, induire les Canadiens en
erreur en prétendant que les ménages récupèrent plus d'argent grâce
à leur remise, mais bien sûr, le directeur parlementaire du budget a
montré qu'il s'agit là de mathématiques magiques. Ma famille vit
elle aussi en Alberta, et il n'est pas étonnant que les Albertains
viennent de voter lors du référendum sur la péréquation pour cesser
d'être traités comme la vache à lait de la Confédération. Cette année
seulement, la taxe sur le carbone coûtera 671 $ au ménage moyen
de l'Alberta, même après les remises, selon le directeur parlemen‐
taire du budget.

M. Jasraj Singh Hallan: À maintes reprises, nous entendons le
gouvernement libéral dire que ce n'est pas notre problème, que l'in‐
flation est un problème mondial résultant d'un quelconque acte de
Dieu. Cependant, nous avons récemment entendu l'ancien gouver‐
neur de la Banque du Canada et possible candidat à la direction du
Parti libéral, Mark Carney, dire que c'est un problème national.
L'actuel gouverneur de la Banque du Canada a déclaré qu'il s'agis‐
sait d'un problème d'origine nationale.

Êtes-vous d'accord avec cette évaluation?
M. Franco Terrazzano: Oh, je suis tout à fait d'accord que le

gouvernement a créé la tempête parfaite pour l'inflation, c'est-à-dire
trop de dollars pour trop peu de biens. Nous avons vu des hausses
fiscales ici au Canada, alors que d'autres pays réduisent leur fardeau
fiscal. Les gouvernements de cinquante et un autres pays ont réduit
leur fardeau fiscal pour alléger le fardeau de l'inflation ou pendant
la pandémie, y compris plusieurs de nos pairs. Plus de la moitié des
pays du G7 et du G20 ont réduit leur fardeau fiscal, tout comme les
deux tiers des pays membres de l'OCDE.
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Alors que notre gouvernement a augmenté les taxes sur l'essence,
l'Australie a réduit de moitié sa taxe sur l'essence. Les Pays-Bas ont
accordé un allégement important de la taxe sur l'essence. La Corée
du Sud a réduit sa taxe sur l'essence de 30 %. L'Inde a réduit les
taxes sur l'essence pour « maintenir l'inflation à un faible niveau,
aidant ainsi les pauvres et la classe moyenne ».

M. Jasraj Singh Hallan: C'est un point très important.
Le président: Merci, monsieur Hallan. Votre temps est écoulé.

Nous allons passer aux libéraux.

Madame Chatel, vous disposez de cinq minutes.
[Français]

Mme Sophie Chatel (Pontiac, Lib.): Merci beaucoup, monsieur
le président.

Tout d'abord, je dois mentionner que je suis allée dans des pays
où le taux d'imposition était très faible, voire nul. Honnêtement, je
ne pense pas que quiconque ici veuille vivre dans un pays où il n'y
a pas de soutien pour l'éducation, les hôpitaux, l'entretien des
routes, la sécurité ou autre. Au Canada, nous sommes fiers de notre
système d'assurance-emploi et de la Sécurité de la vieillesse. C'est
important. Nous n'allons pas nous mettre à couper là-dedans
lorsque les temps sont durs et qu'on a besoin de cette aide.

En ce qui concerne les réductions d'impôt, le Royaume‑Uni a ré‐
cemment fait cette expérience, et on voit bien maintenant que ce
n'est même pas économiquement viable. Ce que les interlocuteurs
précédents proposent a donc été essayé, mais, contrairement à ce
qui s'est passé au Royaume-Uni, nous ne voulons pas plonger notre
pays dans une crise inflationniste encore pire, ni dans une crise mo‐
nétaire ou politique.

Je vais donc plutôt m'adresser à des témoins qui apportent de
vraies solutions, comme les représentants de l'Union des produc‐
teurs agricoles et de la Coalition du budget vert.

Monsieur Tougas, votre collègue, M. Caron, nous a dit avant son
départ que lorsqu'on investit dans l'agriculture et l'agroalimentaire,
on investit dans le garde-manger des Canadiens. J'aimerais que
vous nous en disiez davantage sur ce que l'Union des producteurs
agricoles propose, exactement.

Ainsi, une de vos recommandations consiste à soutenir directe‐
ment et davantage les agriculteurs qui fournissent des biens écolo‐
giques. Dans le cadre du Partenariat canadien pour une agriculture
durable, nous avons créé le Programme des paysages agricoles rési‐
lients. Sommes-nous sur la bonne voie? Proposez-vous d'aller en‐
core plus loin sur cette voie?
● (1825)

M. David Tougas (coordonnateur, Économie et commerce,
Union des producteurs agricoles): Je vous remercie de votre
question.

Nous reconnaissons effectivement que des sommes d'argent inté‐
ressantes ont été investies depuis environ deux ans dans le soutien
aux entreprises agricoles en matière d'agroenvironnement.

Nous souhaitons qu'il y en ait davantage pour aller encore plus
loin, et que ces fonds soient pérennisés. En effet, lorsque les entre‐
prises agricoles mettent en place des pratiques agroenvironnemen‐
tales, ce n'est pas à court terme. Nous visons une mise en place à
moyen et à long termes, pour que les effets bénéfiques sur l'envi‐

ronnement perdurent. Nous voulons donc nous assurer que ces
fonds seront maintenus au fil du temps.

Nous avons donné l'exemple des États‑Unis, dont les investisse‐
ments dans ce domaine sont encore bien supérieurs à ceux du
Canada. Vous avez donc raison: c'est un pas dans la bonne direc‐
tion, mais on doit passer à la prochaine étape, si on veut vraiment
que cela engendre des effets pérennes.

Mme Sophie Chatel: Merci beaucoup, monsieur Tougas.

J'aimerais maintenant m'adresser aux représentants de la Coali‐
tion pour un budget vert. Une des choses dont on parle beaucoup,
c'est la pénurie d'eau, qui ne touche pas que le Canada. À l'échelle
mondiale, la pénurie d'eau entraîne des sécheresses, des maladies et
beaucoup de problèmes pour les agriculteurs.

Devrait-on en faire plus pour les agriculteurs qui rendent des ser‐
vices écologiques? Comment pouvons-nous les soutenir afin d'assu‐
rer la résilience de l'agriculture?

M. Shaughn McArthur (directeur adjoint, Nature Unie, rela‐
tions gouvernementales, Coalition du budget vert): Je vous re‐
mercie de votre question, madame Chatel. Cela fait longtemps que
je n'ai pas pu débattre avec vous en français, mais je vais quand
même répondre à votre question en anglais.

[Traduction]

Au printemps 2021, Nature United a publié une étude revue par
des pairs sur 24 solutions climatiques naturelles susceptibles de ré‐
duire les émissions de gaz à effet de serre du Canada de l'équivalent
de 11 % de nos émissions globales d'ici 2030. Or, nous avons
constaté que 11 milieux agricoles figuraient parmi les plus efficaces
et permettaient de réduire d'environ 50 % les émissions totales par
des solutions naturelles que nous avons calculées. Ce qui est vrai‐
ment intéressant à propos de ces solutions, c'est qu'elles sont dispo‐
nibles dès maintenant. Les agriculteurs de tout le Canada com‐
mencent à les utiliser, mais l'adoption est loin d'être aussi impor‐
tante qu'elle devrait l'être.

L'autre élément sur lequel nous nous sommes appuyés — et nous
avons réalisé une étude en partenariat avec Bain & Company — est
que si les agriculteurs qui adoptent certaines pratiques voient leurs
rendements et leurs revenus diminuer au cours des deux premières
années, au bout de la troisième et de la quatrième année, après avoir
reçu un peu d'aide du gouvernement, ils constatent une augmenta‐
tion de leurs revenus pouvant atteindre 30 %. En même temps, cer‐
taines sont des pratiques, comme la culture de couverture qui réduit
la quantité d'eau nécessaire, et la gestion des nutriments qui réduit
les coûts, car beaucoup de ces produits, notamment les engrais, su‐
bissent aussi des pressions inflationnistes. Ces pratiques présentent
un double avantage: elles permettent de réduire les coûts tout en
améliorant les résultats financiers des agriculteurs et en réduisant
les émissions.

Nous constatons que les agriculteurs ont réellement besoin de
trois choses à l'heure actuelle. Tout d'abord, ils ont besoin d'incita‐
tifs pour faire la transition. Les agriculteurs se fient vraiment aux
gens qui les entourent pour adopter de nouvelles pratiques, donc
nous devons vraiment faire décoller ces projets et les mettre en
oeuvre, pour ainsi dire. Deuxièmement, ils ont besoin d'une aide fi‐
nancière pour combler cet écart, que j'ai décrit précédemment, et
troisièmement, ils ont besoin de services d'information et de vulga‐
risation. Nous avons vu les provinces...
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[Français]
Le président: Je suis désolé de vous interrompre.

[Traduction]

Madame Chatel, votre temps est écoulé.

Nous allons passer au Bloc.

M. Lemire a la parole.
[Français]

M. Sébastien Lemire (Abitibi—Témiscamingue, BQ): Merci,
monsieur le président.

Monsieur Tougas, je trouve particulièrement intéressantes deux
recommandations que vous avez faites en lien avec l'agriculture
biologique. La première parle d'un programme partagé des coûts de
la certification biologique par le gouvernement, et la deuxième a
trait à l'octroi d'un financement permanent pour la révision et le
maintien des normes biologiques au Canada.

Je représente une région agricole, l'Abitibi—Témiscamingue. Le
Témiscamingue, dans sa planification stratégique, vise à devenir un
chef de file en agriculture biologique, et c'est peut-être un des der‐
niers endroits au monde où on retrouve massivement des terres
propres à la production biologique.

Comment vos recommandations peuvent-elles nous permettre
d'atteindre l'objectif d'une agriculture biologique viable, particuliè‐
rement en région?
● (1830)

M. David Tougas: Comme vous le mentionnez, il y a deux élé‐
ments.

Premièrement, il y a le soutien en lien avec les coûts d'accrédita‐
tion. D'ailleurs, cela se fait déjà aux États‑Unis et ailleurs. Cela per‐
met de limiter les dépenses de conversion pour les producteurs qui
veulent faire la transition vers l'agriculture biologique.

Deuxièmement, il faut s'assurer que le Québec maintient des
normes biologiques adéquates et comparables à celles de nos com‐
pétiteurs. Ainsi, les règles du jeu vont être équitables. L'idée, c'est
de ne pas se laisser manger la laine sur le dos par nos compétiteurs.

Je pense que ces deux mesures vont favoriser l'augmentation du
nombre de fermes et l'augmentation des superficies destinées à la
production biologique au Québec et au Canada.

M. Sébastien Lemire: Quel est l'appétit des producteurs agri‐
coles pour l'agriculture biologique? Notamment, l'approvisionne‐
ment est-il facile? Y aurait-il moyen de le rendre encore plus facile,
particulièrement en ce qui a trait aux grains?

M. David Tougas: Il est certain qu'il y a des préoccupations en
lien avec les intrants biologiques dans certaines productions. Vous
avez mentionné les grains pour la production laitière et la produc‐
tion animale. Je sais qu'il existe aussi des préoccupations en lien
avec les fourrages certaines années, particulièrement en période de
sécheresse. Il y a donc tout cela en trame de fond.

Plus la production biologique est élevée, que ce soit pour les in‐
trants comme les grains, les fourrages ou autres, plus cela va facili‐
ter l'approvisionnement en intrants pour nos productions animales.

M. Sébastien Lemire: On s'attend donc à un message fort de la
part du gouvernement.

Je vous remercie.

Le président: Merci, monsieur Lemire.

[Traduction]

Nous allons maintenant entendre le NPD.

Monsieur Davies, vous disposez de deux minutes et demie.
M. Don Davies: Je vous remercie.

La question s'adresse encore à la Coalition du budget vert.

Votre troisième recommandation consiste à donner suite aux en‐
gagements du Canada en matière de protection des terres et des
océans. Je vis à Vancouver, qui est comme chacun sait très près de
l'océan, alors je suis très conscient non seulement des impacts envi‐
ronnementaux, mais aussi de l'importance économique du tourisme,
de la pêche, du transport maritime et de la propreté des océans et
des voies navigables.

Je me demande si vous pourriez nous dire quel montant vous
souhaiteriez que le gouvernement consacre à cette initiative. Vous
pourriez nous donner un ou deux exemples de politiques que vous
aimeriez voir accompagner cet argent.

M. Shaughn McArthur: Oui, bien sûr, nous voyons beaucoup
d'avantages économiques à la protection de la nature. Je peux vous
raconter une petite histoire concernant l'accord sur la forêt pluviale
de Great Bear, dans le cadre duquel nous avons vu le gouvernement
du Canada verser 30 millions de dollars, la province a versé une
somme équivalente et des organisations philanthropiques verser
une contrepartie de 60 millions de dollars. Que voyons-nous? Nous
voyons 45 nouvelles entreprises dirigées par des Premières Nations
et la création de plus de 1 100 emplois. Ce programme est devenu
le moteur de la création d'emplois le plus efficace de la région.

Le Canada s'est fixé pour objectif d'assurer la conservation de
25 % des terres et des eaux d'ici 2025. Il nous reste beaucoup de
chemin à parcourir. Bien que nous ayons des recommandations
budgétaires — et je peux vous donner ces chiffres — nous consta‐
tons vraiment que, dans les faits, une grande partie de cet argent ar‐
rive sous forme de financement d'établissement, de financement de
projet pour faire démarrer des projets. Toutefois, pour avoir la
confiance nécessaire afin de s'engager dans ces projets, les parte‐
naires ont vraiment besoin de voir le financement à long terme re‐
quis pour assurer l'intendance au fil du temps afin que la responsa‐
bilité ne leur retombe pas sur les épaules.

L'une de nos principales recommandations est de consacrer
1,4 milliard de dollars par an de financement en services votés, puis
2,8 milliards de dollars par an d'ici 2030-2031, pour financer la ges‐
tion et la surveillance à long terme des aires terrestres et marines
protégées. Nous avons divisé ce montant entre les aires marines et
terrestres.

M. Don Davies: Je ne sais pas combien de temps il me reste,
mais je vais essayer de glisser une question brève sur votre recom‐
mandation concernant la promotion de l'agriculture durable.

J'aimerais me concentrer sur l'idée que le Canada soit un produc‐
teur alimentaire durable et vous poser une question à deux volets.
Essentiellement, pourriez-vous nous donner un aperçu de vos re‐
commandations sur la façon dont le Canada peut devenir un four‐
nisseur d'aliments durables et dont nous pouvons également amé‐
liorer notre gestion des risques?

Le président: Donnez une réponse très concise, s'il vous plaît.
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M. Shaughn McArthur: L'un des outils les plus puissants en
matière de gestion des risques est le programme de gestion des
risques de l'entreprise, qui a été en fait orienté davantage vers la
stabilisation du revenu. Nous avons récemment vu un engagement
dans un projet pilote pour essayer d'intégrer le risque climatique. Il
nous faut vraiment étoffer ces incitations pour que les agriculteurs
modifient réellement leur comportement, mais c'est en surplus.
Nous reconnaissons que les programmes et le financement existants
sont très importants pour ces agriculteurs.
● (1835)

Le président: Très bien. Je vous remercie.

Merci, monsieur Davies.

Nous allons maintenant entendre les conservateurs.

Monsieur Morantz, vous disposez de cinq minutes.
M. Marty Morantz (Charleswood—St. James—Assiniboia—

Headingley, PCC): Merci, monsieur le président.

Monsieur Terrazzano, je me souviens d'une nouvelle rapportée
en 2019, selon laquelle un député libéral de l'époque avait proposé
dans son programme électoral de taxer la valeur nette des maisons.
C'est devenu un enjeu de cette élection. Bien sûr, les libéraux ont
nié qu'ils avaient l'intention de taxer la valeur nette des maisons,
mais nous avons appris par la suite que la SCHL avait en fait retenu
les services d'une organisation appelée Generation Squeeze. Elle lui
avait versé plus de 200 000 $ pour étudier précisément cette ques‐
tion.

Je vous interroge à ce sujet parce que, dans votre mémoire, vous
soulignez la suppression de l'obligation de déclarer la vente de
votre domicile à l'ARC. Je ne connais pas d'autres biens non immo‐
bilisés qu'un citoyen canadien pourrait vendre et qu'il devrait décla‐
rer à l'ARC, sinon sa maison. Je me demande si vous pouvez expli‐
quer pourquoi vous pensez que cette exigence existe.

M. Franco Terrazzano: C'est une excellente question.

Si l'ARC ne va pas l'imposer, alors pourquoi veut-elle savoir à
quel prix vous vendez votre maison? Est-elle simplement curieuse?
Je n'ai jamais vu l'ARC être simplement curieuse.

Ce qui est si frustrant, c'est qu'aux dernières élections, le Parti li‐
béral — c'est-à-dire M. Trudeau, pendant le débat des chefs — a
déclaré qu'il n'imposerait pas la valeur nette des maisons. Alors
pourquoi les contribuables paient-ils des centaines de milliers de
dollars par l'entremise d'une société d'État pour financer une re‐
cherche sur cette taxe sur la valeur nette des maisons? Qui est plus,
nous avons déterré des documents qui montrent que le personnel du
cabinet du premier ministre a rencontré à deux reprises le groupe
qui a fait pression pour la taxe sur la valeur nette des maisons.

Par-dessus le marché, nous avons aussi vu la société d'État, la
Société canadienne d'hypothèques et de logement, dont l'objectif
primordial, selon son propre site Web, est l'accessibilité au loge‐
ment pour tous... En 2020 et 2021, les Canadiens n'avaient pas les
moyens d'acheter une maison. Pourquoi cette société d'État a-t-elle
ensuite décidé de distribuer près de 60 millions de dollars en aug‐
mentations de salaire et en primes?

M. Marty Morantz: Merci.

La compétitivité fiscale me préoccupe. Je me demande si vous
avez des renseignements sur la position du Canada. Lorsque les
grandes sociétés cherchent un endroit où elles vont ouvrir leurs

usines et faire des affaires, elles considèrent les pays comme un
produit, en quelque sorte. Elles examinent entre autres facteurs le
coût que cela va engendrer pour leur société, leurs cadres et leurs
employés. Combien vont-ils devoir payer pour vivre dans un pays
comme le Canada?

Où nous situons-nous dans le monde par rapport aux autres pays
sur ce plan?

M. Franco Terrazzano: Malheureusement, parmi nos pairs, ce
n'est pas reluisant.

J'ai les résultats de l'indice de la compétitivité fiscale internatio‐
nale pour 2021 devant moi. Le Canada s'est classé au 20e rang sur
37 pays de l'OCDE en matière de compétitivité fiscale, soit deux
rangs plus loin qu'en 2020. Cela nous place aussi dans la moitié in‐
férieure du classement parmi nos pairs.

Le Canada arrive au 23e rang pour la compétitivité fiscale pour
les entreprises, au 27e rang pour la compétitivité fiscale pour les
particuliers et au 24e rang pour la compétitivité en matière de taxes
foncières. Le rapport souligne certaines forces de la fiscalité cana‐
dienne, dont le fait que le Canada n'impose pas de taxe sur la ri‐
chesse, le patrimoine ou l'héritage.

M. Marty Morantz: En ce qui concerne les taux d'intérêt, je
pense qu'il est important que nous comprenions que le gouverne‐
ment a accumulé plus de dettes au cours des sept dernières années
que dans toute l'histoire de notre pays depuis la Confédération. Il l'a
fait tout en s'en vantant, en disant qu'il serait irresponsable de ne
pas emprunter au moment où les taux d'intérêt sont si bas. Mais
maintenant, il faut payer les pots cassés, n'est-ce pas? Les taux d'in‐
térêt augmentent. Le gouvernement va devoir refinancer chaque
tranche de la dette à mesure qu'elle arrivera à échéance.

Quel impact pensez-vous que cela aura sur les coûts du service
de la dette? Pensez-vous que cela pourrait obliger le gouvernement
à prendre des décisions radicales concernant de nouvelles hausses
d'impôts afin de continuer à assurer le service de notre dette?

M. Franco Terrazzano: L'an prochain, selon le DPB, les frais
d'intérêts représenteront environ 42 milliards de dollars. Ce sont
42 milliards de dollars qui ne peuvent pas améliorer les soins de
santé ni rester dans les poches des Canadiens grâce à une réduction
des impôts, car cet argent va aux gestionnaires de fonds obligataires
de Bay Street.

Écoutez, la Banque du Canada n'a qu'une seule tâche et elle a
failli à la tâche. Si vous êtes allé dans une épicerie ou une station-
service au cours de la dernière année, vous le savez. Même la
Banque du Canada a admis qu'elle n'a pas atteint sa cible en matière
d'inflation. Même la Banque du Canada a admis qu'elle avait des
comptes à rendre.

Eh bien, c'est une drôle de façon de demander à votre organisa‐
tion de rendre des comptes — en distribuant tout à coup 45 millions
de dollars en primes et en augmentations de salaire en 2020 et
2021.

M. Marty Morantz: S'il me reste du temps, monsieur le pré‐
sident, pour une dernière question brève, je veux poser une question
à propos de la loi sur le plafonnement des dépenses.

La semaine dernière, j'ai été fasciné d'entendre la ministre des Fi‐
nances voir soudainement la lumière et écouter ce que notre chef
dit depuis des mois, à savoir que le Canada devrait adopter une loi
sur le plafonnement des dépenses.
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De votre point de vue à la Fédération canadienne des contri‐
buables, comment pouvons-nous faire confiance aux pyromanes
pour éteindre le feu lorsqu'ils font une telle promesse?
● (1840)

M. Franco Terrazzano: Il n'est pas viable de dépenser toujours
plus d'argent pour tout. Ce n'est pas une bonne façon d'essayer de
gérer les finances d'une nation.

Dans notre budget, nous montrons qu'il est possible d'atteindre
l'équilibre budgétaire grâce à une modeste restriction des dépenses.
Il suffit de ramener les dépenses de programmes aux niveaux pré‐
pandémiques et records de 2018-2019, même corrigés à la hausse
en fonction de l'inflation et de la croissance démographique.

Le gouvernement pourrait équilibrer le budget. Il pourrait se mé‐
nager une marge de manoeuvre pour offrir des allégements fiscaux
bien nécessaires. En réalité, il suffit de restreindre légèrement les
dépenses.

M. Marty Morantz: Merci, monsieur le président.

Je n'ai pas d'autres questions.
Le président: Merci, monsieur Morantz.

Nous allons maintenant entendre M. MacDonald pour les libé‐
raux, pour cinq minutes, afin de conclure ce tour.

M. Heath MacDonald (Malpeque, Lib.): Merci, monsieur le
président.

Je vais quitter le Canada. Ce n'est pas un endroit où il fait bon
vivre, d'après les témoignages et certaines accusations formulées ici
aujourd'hui. C'est très intéressant.

Nous vivons dans un endroit plutôt agréable. Je ne suis peut-être
pas d'accord avec la Fédération canadienne des contribuables, mais
il y a un point de son préambule sur lequel nous sommes d'accord,
c'est que des millions de Canadiens ont souffert au cours des deux
dernières années et que le gouvernement actuel est intervenu. Dans
ma province, 33 000 personnes se sont retrouvées comme ça sans
emploi, en un clin d'oeil. Je suis heureux d'entendre qu'il a un peu
de compassion pour ces personnes.

L'autre point est que le Canada se classe 23e sur 190 pays pour la
facilité de faire des affaires. C'est la Banque mondiale qui le dit.
Nous allons dans une direction qui n'est peut-être pas parfaite, mais
nous allons certainement dans la bonne direction.

Monsieur Asselin, j'aimerais revenir sur certains de vos commen‐
taires du début.

Les États-Unis ont un plan très énergique en matière de change‐
ments climatiques. Ils envisagent d'imposer des droits de douane
aux importateurs non engagés dans leur pays, dont les plans en ma‐
tière de changements climatiques ne sont pas très bons. Nous
voyons que les marchés du monde entier commencent à investir
dans les entreprises qui ont de bonnes pratiques durables.

Quel sera l'effet...? Dans quelle mesure est-il important pour le
Canada de reconnaître les changements climatiques comme une en‐
tité très importante dans les investissements?

M. Robert Asselin: Merci, monsieur le président.

Il n'y a aucun doute que le monde va dans cette direction. Il ne
s'agit pas de se demander ce qu'il faut faire, mais comment le faire.
En ce qui concerne le comment, ce que nous avons vu au cours des
derniers mois aux États-Unis est très important. Il s'agit d'une ap‐

proche très chirurgicale pour attirer des investissements privés dans
les énergies propres dans des secteurs clés de l'économie.

Je pense que tout le monde — certainement dans le milieu des
affaires et au sein de notre conseil — s'est montré très favorable à
tout effort visant à réduire les émissions. C'est un objectif très im‐
portant qui est partagé, mais il faut aussi le voir à travers le prisme
de la compétitivité économique. C'est là que je trouve, du côté de la
réglementation, que les approbations de projets, par exemple, et la
souplesse nécessaire pour les faire avancer sont des domaines où
nous pourrions faire mieux.

Aucun pays n'est parfait, comme vous l'avez dit. Il ne s'agit pas
d'accuser qui que ce soit. Il s'agit de faire mieux en tant qu'équipe
Canada, tant du côté des entreprises que du gouvernement.

Ce geste — c'est-à-dire la direction ferme dans laquelle les États-
Unis viennent de s'engager — exige une réponse canadienne. Il
exige une réponse très chirurgicale. Je suis encouragé par ce que je
vois à propos des véhicules électriques. Je suis encouragé par ce
que je vois à propos d'une stratégie pour les minéraux essentiels,
mais nous devons agir plus rapidement que nous le faisons, car le
monde évolue rapidement.

M. Heath MacDonald: J'aimerais maintenant m'adresser à la
Coalition du budget vert.

Votre mémoire prébudgétaire propose un bon nombre d'excel‐
lentes recommandations, mais vous savez sûrement que les fonds
ne sont pas illimités. En vue du budget, pouvez-vous nous indiquer
entre trois et cinq recommandations formulées dans votre mémoire
qui nécessiteraient une intervention prioritaire du gouvernement?

M. Andrew Van Iterson: Monsieur, les cinq recommandations
sur la page titre de notre document sont prioritaires.

Je sais que vous avez reçu notre mémoire hier seulement… Les
priorités selon nous sont d'investir dans l'électricité zéro émission,
une vague de rénovation pour améliorer l'efficacité énergétique,
ainsi que dans la protection des terres et des océans. Nous deman‐
dons un mécanisme de financement permanent pour la protection
des terres et des océans dans l'ensemble du pays.

Nous recommandons aussi d'investir dans l'agriculture durable,
et de collaborer avec divers partenaires pour rendre l'agriculture
plus durable et plus respectueuse de l'environnement.

Enfin, nous pensons qu'il faut investir dans la création d'un bu‐
reau de la justice environnementale, qui s'assurera qu'une partie du
financement axé sur l'énergie propre et le climat soit dirigée vers
les collectivités défavorisées.
● (1845)

M. Heath MacDonald: Dernièrement, l'Île-du-Prince-Édouard a
été frappée par la tempête Fiona. Les agriculteurs ont été très dure‐
ment touchés. Avant-hier, j'ai demandé à la fédération de l'agricul‐
ture… On nous parle du présent et de la manière dont il faudrait in‐
vestir maintenant, mais qu'en est-il de l'investissement dans l'ave‐
nir?

Ma question comporte un second volet. Vous avez parlé des
cultures de couverture. Est-ce que des évaluations scientifiques
adéquates permettent aux agricultures de comprendre les résultats
de leurs efforts en matière de captage du carbone?

M. Shaughn McArthur: Merci de me donner la chance d'abor‐
der ce sujet.



18 FINA-64 26 octobre 2022

Vous avez parlé de compétitivité face aux États-Unis, où il y a eu
des investissements considérables dans les pratiques agricoles du‐
rables, respectueuses de l'environnement et de la nature ces derniers
temps.

Comme j'ai commencé à le dire tout à l'heure, un des grands dé‐
fis du Canada sera d'harmoniser les données d'Environnement et
Changement climatique Canada avec celles d'Agriculture et Agro-
alimentaire Canada et de Statistique Canada. Nous avons besoin de
toutes leurs données détaillées pour la surveillance, la déclaration et
la vérification à la ferme et dans les champs. C'est le rôle du gou‐
vernement central, le fédéral, d'aider les agriculteurs à déclarer
leurs données pour que les établissements financiers puissent
s'adresser aux marchés et que nous puissions faire fond sur notre
compétitivité au chapitre des émissions de carbone. Actuellement,
c'est extrêmement difficile.

Nous avons formulé diverses recommandations sur la nécessité
de mobiliser tous les intervenants concernés pour soutenir les agri‐
culteurs. Nous avons besoin de chercheurs universitaires. Nous
avons besoin de services de vulgarisation agricole, qui donnent ac‐
cès à des formations à la ferme. Auparavant, c'était le rôle des pro‐
vinces, et ce l'est encore au Québec, mais le privé gagne de plus en
plus de terrain.

M. Heath MacDonald: Merci.
Le président: Je remercie les députés et les témoins.

Je crois que nous avons le temps pour un troisième tour, mais il
faudra écourter les temps de parole. Nous allons raccourcir les seg‐
ments de cinq minutes à quatre minutes, et ceux de deux minutes et
demie à deux minutes.

Nous allons commencer avec le Parti conservateur, pour
quatre minutes.

Monsieur Chambers, vous avez quatre minutes.
M. Adam Chambers (Simcoe-Nord, PCC): Merci beaucoup,

monsieur le président.

J'aimerais revenir à M. Asselin pour un petit moment.

Monsieur Asselin, quelle est la situation actuelle du côté des re‐
venus du gouvernement?

M. Robert Asselin: Ils augmentent rapidement, surtout à cause
de l'inflation et du cours des produits de base dans les marchés
mondiaux.

M. Adam Chambers: Je sais que vous avez déjà écrit des ar‐
ticles à ce sujet après la déclaration de revenus très importants et
imprévus dans le budget présenté par le gouvernement en 2022. Les
revenus imprévus continuent de croître à un rythme incroyable, de
l'ordre de 150 milliards de dollars sur 5 ans.

Quelle est votre recommandation au gouvernement concernant
l'utilisation de ces revenus imprévus?

M. Robert Asselin: Très franchement, le gouvernement ne de‐
vrait pas dépenser cet argent. Après les années que nous venons de
traverser, le mieux serait de profiter des revenus imprévus en
hausse pour réduire le déficit.

Il ne faut pas s'intéresser seulement à l'aspect quantitatif des dé‐
penses, mais également à leur qualité. Par exemple, si nous parlons
d'investissements et de stratégie industrielle… Les fonds pourraient
être réaffectés de manière mieux ciblée et plus rationnelle dans bien
des secteurs pour que la stratégie industrielle soit efficace.

Je le répète, ce n'est pas seulement une question de quantité, mais
je suis d'accord avec la prémisse selon laquelle il ne faut pas dépen‐
ser les revenus imprévus.

M. Adam Chambers: Merci.

J'ai une dernière question. Comme vous l'avez mentionné, il
existe différentes priorités.

Oublions les dépenses liées à la COVID pour l'instant. Compara‐
tivement aux dépenses annuelles totales avant la pandémie… Les
dépenses annuelles totales projetées pour cette année sont 25 %
plus élevées que celles de l'année qui a précédé la COVID.

Est-ce que nous pouvons parler de compressions budgétaires se‐
lon vous?
● (1850)

M. Robert Asselin: Non, pas du tout. Je parlerais plutôt d'une
politique budgétaire expansionniste. Le fédéral dépense environ
140 milliards de dollars de plus qu'avant la pandémie.

Les dépenses ne sont pas toutes injustifiées. Nous pourrions cer‐
tainement avoir un débat raisonnable sur chacune des mesures qui
ne se rapportent pas à la COVID. Par exemple, le financement des
services de garde est plein de bon sens.

Cela dit, je pense effectivement que les derniers budgets compor‐
taient trop de mesures de stimulation.

M. Adam Chambers: Merci beaucoup, monsieur.

M. Fogel, il me reste seulement 30 ou 40 secondes.

À votre avis, y a-t-il deux poids, deux mesures pour ce qui est de
la haine à l'égard de certains groupes dans notre pays, et quelle
comparaison peut-on faire avec l'antisémitisme et la manière dont
on traite cette attitude de haine, dont on en parle et dont on inter‐
vient?

M. Shimon Koffler Fogel: Les manifestations de haine ne sont
pas toutes perçues de la même façon, et les règles du jeu ne sont
donc pas équitables. Certaines formes de haine sont beaucoup plus
flagrantes que d'autres. Par exemple, les défis et la discrimination
auxquels font face certaines communautés marginalisées de per‐
sonnes autochtones, noires ou de couleur sont très réels et très évi‐
dents. Les Juifs sont généralement blancs et ils sont perçus comme
des personnes qui réussissent et qui bénéficient de ce qui a été qua‐
lifié de « privilège blanc » par le mouvement woke. Pour beaucoup
de gens, les critères de la discrimination et de la marginalisation ne
s'appliquent pas aux Juifs.

L'éducation est très importante.
Le président: Merci, monsieur Chambers.

Je donne maintenant la parole au la députée Dzerowicz, du Parti
libéral. Vous avez quatre minutes.

Mme Julie Dzerowicz (Davenport, Lib.): Merci beaucoup,
monsieur le président.

Je tiens à remercier les témoins pour leurs exposés.

Je vais débuter avec M. Asselin.

Vous avez parlé de l'instauration d'une nouvelle cible budgétaire,
soit 10 % du service de la dette. Le Canada s'est-il déjà donné une
telle cible?

M. Robert Asselin: C'est une excellente question. Je ne crois
pas.
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Mme Julie Dzerowicz: Et cette cible budgétaire existe-t-elle
dans d'autres pays?

M. Robert Asselin: Je ne crois pas.

Pour que ce soit clair pour tout le monde, je précise qu'une cible
budgétaire est une sorte de garde-fou, qui permet au ministre des
Finances de dire non à ses collègues ou aux membres du caucus. Ce
n'est pas une mesure officielle du gouvernement. Une cible budgé‐
taire est en fait un concept théorique.

Mme Julie Dzerowicz: Merci.

Je crois que la plupart des gens y voient une vision vers l'exté‐
rieur plutôt que vers l'intérieur, mais merci de cette précision.

Vous avez parlé ensuite d'une stratégie industrielle. Comme vous
n'aviez pas le temps de nous la présenter en détail, vous avez souli‐
gné trois des principaux éléments. Pouvez-vous nous transmettre
votre mémoire complet? Il nous sera certainement très utile. Est-ce
possible?

M. Robert Asselin: Ce sera un plaisir.

Mme Julie Dzerowicz: Avant de vous poser quelques questions
à propos de la politique industrielle, je tiens à souligner que le
Conseil canadien des affaires a affirmé très clairement devant nous
qu'il faut abolir les barrières interprovinciales au commerce et har‐
moniser la réglementation. Vous nous avez dit que cela ne coûterait
pas grand-chose, voire rien du tout, et que l'effet sur la croissance
économique serait énorme. Est-ce que c'est encore votre convic‐
tion?

M. Robert Asselin: Oui, tout à fait.

Mme Julie Dzerowicz: Devrait-on en faire une de nos grandes
priorités?

M. Robert Asselin: Oui, et j'ajouterais que c'est quelque chose
qui demandera beaucoup de leadership politique, tant du côté du fé‐
déral que de celui des provinces.

Mme Julie Dzerowicz: Je voulais m'assurer que c'est encore une
priorité. C'est ce que j'appelle une politique nationale d'affinité, qui
vise à favoriser les relations commerciales entre des administrations
qui partagent les mêmes valeurs.

Vous avez également parlé brièvement des investissements des
entreprises, ou plutôt de leur absence. Quelles seraient les recom‐
mandations du Conseil canadien des affaires au gouvernement pour
inciter les entreprises à investir au Canada?

M. Robert Asselin: C'est une très bonne question. Merci de la
poser. Cela dit, si c'était si simple, je pense que nous aurions déjà
réglé le problème. C'est l'écosystème qui est en cause. Une partie
du problème, comme je l'ai dit, tient au fait que nos entreprises sont
de petite taille. On trouve au Canada un ratio beaucoup plus élevé
entre PME et grandes entreprises qu'aux États-Unis, où elles sont
trois fois plus nombreuses. La composition de notre économie est
aussi…

Si vous consultez les chefs d'entreprise, ils vous diront sûrement
que le plus important est la prévisibilité de la réglementation. Au‐
trement dit, les acteurs du secteur privé veulent pouvoir compter
sur la clarté des règles du gouvernement en matière d'investisse‐
ments, et être certains qu'elles seront mises en application dans un
cadre stable et durable. Je crois que c'est ce qui compte le plus.

● (1855)

Mme Julie Dzerowicz: Je sais que le temps file, mais j'aimerais
beaucoup vous entendre au sujet des règles qui sont clairement les
plus urgentes. Pouvez-vous nous en indiquer quelques-unes?

M. Robert Asselin: Je peux simplement vous mentionner que la 
en a parlé dans son discours devant la Brookings Institution. Elle a
affirmé que le Canada était prêt à accélérer certains projets énergé‐
tiques sous certaines conditions. Nous serons ravis si le gouverne‐
ment tient parole et s'il informe les investisseurs et la population ca‐
nadienne de ce que cela veut dire concrètement pour l'avenir.

Le président: Merci.

Merci, madame Dzerowicz.

C'est au tour du Bloc québécois, pour deux minutes.

Monsieur Lemire, vous avez la parole.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Merci beaucoup, monsieur le président.

Monsieur Tougas, une de vos recommandations est d'accorder un
budget stable et prévisible en recherche et en innovation agrono‐
miques et agroenvironnementales. Cela tombe bien, car la Station
de recherche agroalimentaire de l’Abitibi‑Témiscamingue, qui est
située à Notre‑Dame‑du‑Nord, s'intéresse notamment à la question
de l'agroforesterie. Cette station relève de l'UQAT, l’Université du
Québec en Abitibi-Témiscamingue.

Elle est en campagne de financement pour la création d'une fi‐
lière spécialisée en grandes cultures biologiques. Ne croyez-vous
pas que le gouvernement fédéral pourrait jouer un rôle majeur en
tant que partenaire financier et contribuer à ce financement de ma‐
nière permanente, ce qui aiderait l'UQAT à s'implanter?

Évidemment, cette question est valide pour tous les autres
centres de recherche partout au Québec et au Canada, qu'ils soient
de niveau collégial ou universitaire.

M. David Tougas: Il y a toutes sortes de façons d'améliorer l'ac‐
compagnement des entreprises agricoles, et c'est sûrement l'une
d'entre elles. À l'Union des producteurs agricoles, nous avons aussi
des laboratoires vivants pour faire des tests et trouver de l'informa‐
tion sur ces pratiques.

M. Sébastien Lemire: Merci beaucoup.

L'un des problèmes pour plusieurs agriculteurs, notamment des
milieux des cidres et du miel, était l'ajout de la fameuse taxe d'ac‐
cise. On parle maintenant d'une situation problématique dans le mi‐
lieu des saveurs ajoutées, particulièrement dans le domaine des
cidres.

Est-ce que cela vous inquiète? Quelles solutions pourrait-on y
apporter?

M. David Tougas: En fait, l'exonération est relativement limitée
puisqu'elle ne vise que la pomme et le miel. Nous souhaiterions
qu'elle soit élargie à d'autres produits locaux ou issus de petits
fruits, comme les boissons à base d'érable et le saké. Vous savez
qu'au Québec, on produit aussi de la canneberge, du bleuet et de
l'érable, trois productions qui pourraient être exonérées de l'applica‐
tion de la taxe d'accise, en plus du miel et des pommes.

Le président: Merci.
[Traduction]

Nous passons ensuite au NPD et à son représentant, M. Davies.
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M. Don Davies: Merci.

Monsieur Asselin, vous avez évoqué la nécessité d'une stratégie
industrielle nationale. C'est quelque chose que les néodémocrates
demandent depuis des décennies.

Dans le temps qui reste, pouvez-vous nous donner votre avis sur
les principaux éléments qui devraient se retrouver dans une straté‐
gie industrielle nationale?

M. Robert Asselin: Merci de cette question. Très brièvement, je
répondrai que le plus important est la compétence. Accélérer l'im‐
migration économique sera essentiel pour nous assurer d'avoir une
main-d'œuvre compétente. Notre population est vieillissante,
comme vous le savez.

Nous devons également faire beaucoup mieux en matière de re‐
cherche et développement, et transposer les résultats de la re‐
cherche et du développement appliqués et industriels dans l'écono‐
mie. Nous ne pouvons pas compter sur une architecture aussi solide
que celle qui existe aux États-Unis avec la Defense Advanced Re‐
search Projects Agency pour la défense, la National Aeronautics
and Space Administration pour le secteur spatial et, dorénavant,
l'Advanced Research Projects Agency-Energy pour celui de l'éner‐
gie. Le Conseil national de recherches du Canada fait du bon tra‐
vail, mais il a été fondé dans les années 1950 et il n'a jamais renou‐
velé son mandat. La commercialisation des résultats de la recherche
et du développement est capitale, mais il reste beaucoup de chemin
à faire au Canada.

Je vous suggère de concentrer les efforts sur quelques secteurs
concurrentiels d'avenir, comme les Américains viennent de le faire.
Nous sommes déjà en bonne position dans le secteur de l'intelli‐
gence artificielle quantique. Le Canada a des atouts, comme les mi‐
néraux essentiels… Les véhicules électriques… Nous devons aller
de l'avant avec les technologies agricoles, les biotechnologies, les
technologies propres et tout cela, mais choisissons nos chevaux de
bataille, donnons-nous des objectifs très clairs et poursuivons-les
avec détermination.

À mon avis, une stratégie industrielle doit viser à accroître la
productivité pour améliorer les conditions de vie de l'ensemble des
Canadiens.
● (1900)

Le président: Merci.

Merci, monsieur Davies.

Nous revenons au Parti conservateur, pour quatre minutes.

Monsieur Lawrence, à vous la parole.
M. Philip Lawrence: Merci beaucoup, monsieur le président, et

merci à nos témoins.

Ce sera ma dernière chance de discuter avec vous. Je vais me
tourner en premier vers la Fédération canadienne des contribuables.

Le changement climatique est préoccupant, personne ne dit le
contraire, mais le problème que j'ai avec les politiques des libéraux
est qu'elles n'ont jamais permis d'atteindre les objectifs en matière
d'émissions. Je trouve aussi déplorable qu'en alourdissant le fardeau
des contribuables, des entreprises, des particuliers et des grandes
sociétés, on les empêche d'investir dans l'innovation, la durabilité et
des technologies de pointe pour le captage du carbone, par
exemple.

J'aimerais vous entendre à ce sujet. Êtes-vous d'accord?

M. Franco Terrazzano: Selon moi, augmenter le prix de l'es‐
sence dont les gens ont besoin pour aller travailler est une mesure
fiscale, pas une mesure environnementale. Beaucoup de Canadiens
ont de la difficulté à joindre les deux bouts. Les deux années de
pandémie ont été difficiles, et l'inflation élevée vient maintenant
compliquer la situation.

Il faut regarder autour de nous, voir ce qui se fait dans d'autres
pays. L'Australie a diminué de moitié la taxe sur l'essence. La Co‐
rée du Sud a aussi réduit la taxe sur l'essence, tout comme l'Alle‐
magne. J'ai déjà dit que le Royaume-Uni avait fait la même chose.

Le gouvernement pourrait organiser une conférence de presse
dès aujourd'hui et annoncer aux conducteurs de minifourgonnettes
qu'ils paieront 20 $ de moins pour un plein d'essence. Il pourrait
leur faire économiser de 18 à 30 ¢ le litre en abolissant ou en sus‐
pendant les taxes fédérales sur l'essence.

M. Philip Lawrence: Bien entendu, votre mandat consiste entre
autres à examiner les politiques fiscales pour déterminer si elles
sont justes et équitables.

J'ai toujours eu du mal avec le fait qu'on ajoute la taxe sur les
produits et services à la taxe sur le carbone. Je n'ai jamais compris
pourquoi. Quand j'ai posé la question au ministère des Finances, la
réponse a été que c'était plus facile de cette façon. C'est la pire ré‐
ponse imaginable. C'est complètement illogique du point de vue
d'une politique fiscale, de l'équité… En fait, peu importe le point de
vue, c'est illogique. Le seul argument du ministère des Finances est
que c'est plus facile.

Qu'en pensez-vous?

M. Franco Terrazzano: La taxe sur la taxe est totalement in‐
juste. Avec la hausse de l'inflation, les Canadiens paient encore plus
à cause de la taxe sur la taxe. Quand l'essence augmente, la taxe sur
la taxe coûte plus cher aux Canadiens. Quand la taxe sur le carbone
augmente, la taxe sur la taxe coûte plus cher aux Canadiens.

Durant la pandémie, j'ai passé une bonne partie de mon temps à
parler des hausses successives de la taxe sur le carbone. Malheureu‐
sement, la réglementation sur les carburants ajoutera une seconde
taxe sur le carbone. Cette nouvelle taxe ne sera pas remboursable
et, d'après sa propre analyse, le gouvernement a conclu qu'elle
pourrait ajouter 13 ¢ au litre d'essence d'ici à 2030.

M. Philip Lawrence: Merci beaucoup.

Je vais maintenant m'adresser au Conseil canadien des affaires.

Monsieur Asselin, j'aimerais vous entendre un peu plus. Cer‐
taines de vos observations ont piqué ma curiosité et me sont appa‐
rues pleines de bon sens.

Sans aller dans le détail, avez-vous des recommandations parti‐
culières concernant la politique fiscale et certaines mesures que
nous pourrions emprunter aux Américains pour donner un vrai
coup de pouce à l'innovation et à la productivité du Canada? Vous
et moi sommes tout à fait d'accord qu'elles sont anémiques en ce
moment.

M. Robert Asselin: Merci, monsieur le président.
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Le crédit d'impôt pour la recherche scientifique et le développe‐
ment expérimental existe depuis longtemps, mais je crois qu'il est
trop vague. Je pense aussi que le déséquilibre est énorme entre les
grandes et les petites entreprises. Malheureusement, ce crédit est
plus payant pour les petites entreprises qui ne font pas vraiment de
recherche et développement à grande échelle. Il faut vraiment re‐
voir ce crédit d'impôt, qui représente une dépense fiscale d'au
moins 3 milliards de dollars par année. Ce n'est pas rien.

Il faut des mesures très ciblées selon les secteurs. Il faut mettre
l'accent sur les véhicules électriques et les minéraux essentiels pour
stimuler les investissements. Il faut aussi accélérer la mise en place
de mesures en matière de capital, et en faire des mesures perma‐
nentes. Il faut tout faire pour attirer le capital. Selon moi, l'impor‐
tant est de bien cibler les mesures, et d'abandonner les mesures de
portée trop générale.

Le président: Merci.

Merci, monsieur Lawrence.

Le Parti libéral va conclure le troisième tour, avec quatre minutes
pour M. Baker.

Nous vous écoutons.
M. Yvan Baker: Merci beaucoup, monsieur le président.

Monsieur Koffler Fogel, je tiens vraiment à poursuivre notre
échange. Précédemment, je vous ai demandé de nous parler de
quelques considérations importantes concernant la littératie en ma‐
tière de médias sociaux. Pouvez-vous nous en dire un peu plus?
Nous avons été interrompus… Dites-nous ce que peut faire le
Canada pour appuyer la littératie en matière de médias sociaux.
● (1905)

M. Shimon Koffler Fogel: Je crois que nous avons été interrom‐
pus parce que je parle trop. Je vais essayer d'être un peu plus suc‐
cinct.

Je ne suis pas un spécialiste de l'éducation. En revanche, je sais
que si la majorité des Canadiens s'engagent dans une activité sans
en connaître les risques, c'est assez dangereux. Quand les gens
comprennent mieux à quel point un outil ou un instrument peut être
puissant, ils l'utilisent de manière plus responsable.

Une campagne nationale de littératie en matière de médias so‐
ciaux aiderait les Canadiens en les éduquant sur la façon de déceler
les dangers quand ils utilisent les médias sociaux.

Je ne prétends pas tout comprendre. Les gens de ma génération
ne sont pas aussi habiles avec les médias sociaux que nos enfants et

les jeunes qui sont complètement immergés dans cet univers, mais
il y a des pièges. Nous connaissons les dangers inhérents à ces ou‐
tils très attrayants, que des personnes mal intentionnées peuvent uti‐
liser pour leurrer leurs proies. Les médias sociaux sont aussi des
outils redoutables pour ceux qui propagent des messages haineux et
qui incitent à la violence parce qu'ils leur offrent une plus grande
protection.

Nous devons outiller les gens, surtout les jeunes, nous assurer
qu'ils ont les connaissances et la compréhension nécessaires pour
dépister les dangers, faire demi-tour quand ils les rencontrent, et les
signaler aux plateformes et aux autorités publiques afin que des me‐
sures efficaces soient prises.

M. Yvan Baker: Merci beaucoup de cette réponse.

Je suis inquiet de constater que les médias sociaux sont utilisés
pour inciter à la violence ou à la haine, et j'aimerais vous entendre à
ce sujet. Quand je pense à l'antisémitisme et à la haine, je constate
que la mésinformation en est souvent la source.

Êtes-vous d'accord? J'aimerais savoir si vous êtes d'accord parce
que, dans ce cas… Je vais écouter ce que vous avez à dire avant de
poursuivre.

Le président: La réponse sera aussi la conclusion de ce tour,
monsieur Baker.

M. Shimon Koffler Fogel: De manière générale, je suis assez
d'accord avec ce que vous venez de dire.

Je pense qu'il y a 20 % de personnes malveillantes et 80 % qui
sont simplement ignorantes. Ces proportions valent plus ou moins
pour l'ensemble des activités et des interactions, ce qui signifie que
nous disposons de possibilités immenses d'éduquer les gens et de
leur enseigner… La coercition n'est pas l'idéal. Il faut libérer les
gens, leur donner des outils pour qu'ils soient en mesure de discri‐
miner le bien du mal.

Le président: Merci, monsieur Baker.

Merci, monsieur Fogel.

Je remercie nos témoins. Au nom du comité des finances, je vous
remercie pour vos témoignages et vos nombreuses réponses dans le
cadre de notre consultation prébudgétaire. Vous nous avez fourni
des éclairages précieux en vue du budget de 2023. Nous vous en
sommes très reconnaissants et vous souhaitons une très bonne soi‐
rée.

Merci.

La séance est levée.
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